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 n° 270 049 du 18 mars 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X-X-X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. HENRION 

Place de l'Université 16/4ème/étage REGUS 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 août 2021 par X, X, et X qui déclarent être de nationalité rwandaise, contre 

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 30 juin 2021.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2022.  

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me A. VANGENECHTEN loco Me 

V. HENRION, avocat, et Mme A. JOLY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les actes attaqués 

 

Le recours est dirigé contre trois décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont motivées 

comme suit : 

 

1.1. La décision concernant la première partie requérante, U.A., (ci-après, la « première requérante ») 

est libellée comme suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutu et de religion 

catholique. Vous êtes née le 24 novembre 1980 à Kigali où vous résidez jusqu’à votre départ du pays. 

Vous êtes veuve et avez trois enfants : [I..] (Ref. CGRA : […]), [R.I.H.] (Ref. CGRA […]) et [A.I.H.]. Au 
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Rwanda, vous effectuez la profession de manager des véhicules au sein de la société « Rwanda 

Interlink Transport Company » (Ritco).  

 

En 2010, votre mari, [J.-B.H.] adhère au Rwanda National Congress (ci-après, RNC). Dans ce contexte, 

celui-ci est en contact régulier avec votre cousin, [P.R.], chargé des finances et de la trésorerie au RNC 

et se trouvant aux Etats-Unis.  

 

Alors que votre époux est chef de l’umudugudu de Kamweza, celui-ci reçoit régulièrement des visites 

d’habitants de la localité dans le cadre de litiges. C’est ainsi qu’il reçoit, en 2017, la visite d’un couple 

venant lui parler de problèmes conjugaux. Votre mari conseille à ces personnes de s’adresser à la 

police. Vous êtes présente durant cette visite.  

 

Le 29 décembre 2017, deux hommes en tenue civile se présentent à votre domicile et vous demandent, 

à vous et à votre mari, de les suivre à la brigade de Nyamirambo afin de fournir des explications quant à 

ce litige conjugal. Vous obtempérez. Arrivés sur place, vous êtes détenus séparément. Vous y passez la 

nuit et êtes libérés le lendemain vers 18 heures.  

 

Arrivés à la maison et alors que vous n’aviez pas été interrogée, vous découvrez que votre mari a été 

violenté et questionné au sujet de votre directeur de l’administration des finances, [A.H.], récemment 

disparu. Voyant que l’état de santé de votre mari se dégrade, vous l’emmenez à l’hôpital Roi Fayçal. Le 

lendemain matin, le 31 décembre 2017, les médecins vous annoncent son décès.  

 

Le 29 janvier 2018, vous vous rendez à la brigade de Nyamirambo afin de récupérer les affaires 

personnelles de votre mari et d’avoir plus d’informations sur les coups reçus par votre mari durant son 

interrogatoire. On vous demande de revenir le mois suivant.  

 

Le 28 février 2018, vous retournez à la brigade dans une optique similaire. Cependant, on vous 

demande une nouvelle fois de revenir plus tard. Vous décidez de ne plus y retourner.  

 

Le 1er mai 2018, votre fils [R.] rencontre des personnes chargées de la défense locale. Celui-ci se fait 

arrêter et conduire à la brigade de Nyamirambo. Ses amis vous préviennent de son arrestation. Vous 

vous y rendez afin d’avoir plus d’informations. On vous demande de revenir plus tard. Le lendemain, 

vous y retournez et faites face à la même réponse. Le lundi suivant, vous y rencontrez un ancien 

camarade de classe devenu policier. Vous lui faites part des problèmes de [R.] et celui-ci décide de 

vous aider. Il vous conseille par la suite de faire quitter le pays à votre fils en l’emmenant étudier à 

l’étranger. A la libération de [R.], vous entamez des démarches pour qu’il quitte le pays et étudie 

effectivement à l’étranger. [R.] effectue un voyage d’études en juillet 2018.  

 

De retour au travail, vous faites savoir à votre supérieur que vous ne pouvez plus participer aux 

réunions du Front patriotique rwandais (FPR) et que vous ne souhaitez plus contribuer financièrement 

aux cotisations du parti prélevées automatiquement sur votre salaire. En guise de réponse, vous 

découvrez que l’on vous fait changer de poste. Vous n’êtes plus manager mais devez à présent vous 

occuper des titres de transport. Vous remarquez également que les relations avec vos collègues se 

détériorent.  

 

Le 1er février 2019, vous recevez une convocation vous demandant de vous présenter à la brigade de 

Nyamirambo. Vous vous y rendez, croyant que l’on donne finalement suite à votre demande 

précédente. Vous y êtes interrogée sur vos contacts avec [P.R.]. Durant votre détention, vous subissez 

des agressions sexuelles.  

 

A votre libération, deux jours plus tard, vous constatez que la situation devient dangereuse et décidez 

de quitter le pays. Vous faites des démarches en vue de l’obtention d’un visa en mars 2019.  

 

Le 4 mai 2019, vous quittez le Rwanda accompagnée de deux de vos enfants, [I.] et [A.], à bord d’un vol 

à destination de Bruxelles munie de votre passeport et d’un visa délivré par l’ambassade de Belgique. 

Vous arrivez en Belgique le même jour et y introduisez une demande de protection internationale le 15 

mai 2019.  

 

A l’appui de celle-ci vous déposez votre passeport ainsi que celui de votre fils [A.], la copie du certificat 

de décès de votre mari, la copie d’une convocation de police, la copie d’une demande manuscrite 

accompagnée d’un certificat médical à destination de votre employeur, la copie de trois diplômes, la 
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copie d’une attestation provenant de votre employeur, une lettre de licenciement, la copie d’un 

témoignage provenant de [P.R.], un document médical rédigé le 31 décembre 2019 par le Dr. [K.], 

psychiatre, un certificat médical rédigé le 18 octobre 2019 par le Dr. [P.] ainsi un constat de coups et 

blessures rédigé le 27 novembre 2020 par le Dr. [V.].  

 

En décembre 2019, votre fils [R.], effectuant des études en Chine, vous rejoint en Belgique après être 

passé par le Rwanda.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible d’établir qu’il 

existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la 

protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

D’emblée, le Commissariat général constate qu’alors que vous seriez recherchée par les autorités 

rwandaises (NEP, p.11) en raison de votre lien familial avec un membre du RNC - lien découvert par les 

autorités depuis, au moins, décembre 2017 (NEP, p. 10) - vous parvenez ,d’une part, à vous faire 

délivrer un passeport par ces mêmes autorités en décembre 2018, soit un an après votre première 

détention (Ibidem), et d’autre part, à quitter le pays légalement le 4 mai 2019 (NEP, p.8), soit 9 mois 

après votre seconde détention (NEP, p.11). Ce départ légal ainsi que la facilité avec laquelle vous vous 

faites délivrer des documents de voyage par vos autorités nationales ne coïncident pas avec le fait que 

vous seriez accusée de collaborer avec le RNC (NEP, p.24) et recherchée par les autorités rwandaises. 

Dès lors, cet élément entame déjà votre crédibilité générale.  

 

D’autres éléments remettent en cause la crainte de persécution invoquée à la base de votre demande 

de protection internationale.  

 

Vous déclarez craindre les autorités rwandaises en raison de vos liens familiaux avec des 

personnes impliquées au sein du RNC, à savoir, votre mari décédé ainsi que votre cousin, [P.R.]. 

Cependant, le Commissariat général n’est pas convaincu de la réalité des situations que vous 

décrivez ni des répercussions que celles-ci auraient engendrées sur votre personne.  

 

Tout d’abord, en ce qui concerne l’implication de votre mari au sein du RNC, le Commissariat général 

constate que vos propos sont généraux et très peu circonstanciés. En effet, alors que vous déclarez que 

votre mari est membre de ce parti depuis sa création (NEP, p.8) et qu’il se chargeait du recrutement 

(NEP, p.19), vous n’apportez aucun élément venant appuyer ces affirmations. Lorsqu’il vous est 

demandé de parler de l’activité de votre mari au sein du parti, vous ne répondez pas à la question et ne 

mentionnez que le fait qu’il « était membre au même titre que les autres » (Ibidem). A la question de 

savoir comment il s’y prenait pour le recrutement des membres, vos propos sont vagues et brefs : « il 

s’adressait à des personnes avec qui il se sentait à l’aise afin de leur parler du parti » (Ibidem). 

Questionnée sur les personnes qui travaillaient avec lui au sein du parti, vous ne mentionnez que votre 

cousin, [P.] (Ibidem). Le Commissariat général vous demande alors de fournir d’autres noms, ce à quoi 

vous répondez que vous ne connaissez que [P.] (Ibidem). Le fait que vous ne puissiez donner aucune 

information détaillée sur le rôle ou les activités de votre mari au sein du RNC alors que vous partagez la 

vie de ce dernier depuis 1999 (NEP, p.4) et qu’il serait actif au sein du parti depuis 2010 jette un sérieux 

doute sur l’adhésion alléguée de votre mari au RNC. Par ailleurs, votre explication selon laquelle « ce 

n’est pas quelque chose qui se faisait officiellement » (NEP, p.19) n’est pas convaincante compte tenu 

de votre proximité et du fait qu’une autre personne dans votre famille ferait également partie du RNC.  

 

Ensuite, bien que le Commissariat général ne remette pas en cause le fait que [P.R.] soit membre du 

RNC, il n’est pas convaincu de la proximité que vous alléguez avec cette personne. Vous déclarez à cet 
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égard que ce dernier est votre cousin paternel (NEP, p.10) et qu’il était régulièrement en contact avec 

votre mari (NEP, p. 24). Interrogée sur le lien qui existait entre votre mari et [P.], vous déclarez qu’ils 

s’entretenaient au sujet du parti (NEP, p.19). Invitée à en dire plus, vos propos sont brefs évoquant « la 

situation du parti » (Ibidem). Vos déclarations au sujet des échanges allégués entre [P.] et votre mari 

sont si peu circonstanciées qu’elles ne permettent pas d’en établir leur réalité.  

 

De la même manière, le Commissariat général constate que vos connaissances au sujet de votre cousin 

[P.] sont limitées. Ainsi, bien que vous mentionnez qu’il est chargé de « récolter des fonds ici et là » 

(NEP, p.25) au sein du parti, vous ne savez pas quand il a quitté le pays (Ibidem), ni où il s’est établi, 

arguant que « c’est écrit dans le témoignage » (Ibidem) ou encore moins sa profession actuelle 

(Ibidem). Le Commissariat général ne peut croire que vous ignorez ces éléments essentiels alors que 

vous avancez que votre mari était en contact régulier avec lui et qu’il représenterait la source de vos 

problèmes avec les autorités. Dès lors, le Commissariat général n’est pas convaincu de la proximité que 

vous alléguez avec [P.R.].  

 

Quand bien même [P.R.] serait votre cousin, le Commissariat général ne comprend pas pour quelles 

raisons vous seriez la cible des autorités rwandaises. A la question de savoir si d’autres membres de 

votre famille ont été inquiétés en raison de l’appartenance de [P.] au RNC, votre réponse : « Je ne sais 

pas. C’est quelque chose de privé. Les gens n’ont pas l’habitude de parler de leur vie privée » (NEP, 

p.24) n’est pas convaincante.  

 

S’agissant du témoignage rédigé par [P.R.] accompagné d’une copie d’un document d’identité expiré à 

la date du 23 août 2020 que vous versez au dossier, le Commissariat général constate qu’il contient des 

informations en contradiction avec des éléments importants de votre récit. Ainsi, selon son auteur, vous 

seriez membre du RNC, en contact avec plusieurs membres à l’étranger, vous auriez 

considérablement aidé le parti dans la sensibilisation de la ville de Kigali et seriez 

particulièrement en charge des « femmes d’affaire ». Or, selon vos déclarations, vous n’étiez et 

n’êtes toujours pas membre du RNC (NEP, pp. 8, 13) arguant que ce qui vous empêchait d’être membre 

du RNC, c’est le fait que vous travailliez dans une société du FPR (NEP, p.19) et qu’en Belgique, votre 

état de santé ne le permettait pas (NEP, p.8). Vous ne faites d’ailleurs état d’aucune de ces activités 

mentionnées dans le témoignage. Ce constat réduit considérablement la force probante qui peut être 

accordée à ce document. De plus, [P.R.] ne fait ni mention de votre lien familial allégué ni du fait que ce 

sont ses échanges avec votre mari qui auraient provoqué vos problèmes avec les autorités rwandaises. 

En plus des éléments cités ci-dessus, l’auteur de ce témoignage indique que votre mari était membre du 

RNC et que beaucoup lient sa mort, qu’il qualifie « d’inexplicable », au gouvernement rwandais, lequel 

persécute les membres du RNC. Au vu des divergences flagrantes avec vos propres déclarations, ce 

témoignage entache davantage la crédibilité des faits que vous avancez.  

 

Compte tenu des constats énoncés ci-dessus, le Commissariat général n’est ni convaincu de 

l’implication politique de votre mari au sein du RNC, ni de votre proximité avec [P.R.]. Dès lors, il ne croit 

pas aux conséquences que ces deux éléments auraient engendré sur votre personne, à savoir, votre 

arrestation et détention du 29 décembre 2017 et votre seconde détention de février 2019. D’autres 

éléments viennent confirmer ce constat.  

 

En ce qui concerne votre arrestation du 29 décembre 2017, vous expliquez que des policiers se sont 

présentés à votre domicile et ont demandé que votre mari et vous-même les suiviez jusqu’à la brigade 

invoquant le prétexte d’un litige que votre mari aurait traité en tant que « chef » de l’umudugudu (NEP, 

p.10). Vous expliquez vousmême : « […] la police a raconté qu’elle voulait que mon mari aille donner 

des explications là-dessus […] » (NEP, p.10). Cependant, aucun élément ne permet de comprendre 

votre arrestation. En effet, vous n’occupez aucune fonction officielle au sein de la localité et n’avez donc 

aucune responsabilité dans cette affaire.  

 

Le Commissariat général constate également qu’à l’Office des étrangers, vous tenez des propos 

quelques peu divergents sur la raison de votre arrestation, évoquant le fait que vous auriez été arrêtée « 

en tant que témoin d’une dispute dans le ménage voisin » (voir dossier administratif). Or, cette situation 

ne correspond pas à la situation décrite lors de votre entretien personnel selon laquelle votre mari serait 

convoqué par la police dans le cadre d’un litige qu’il aurait traité (NEP, p.10). Ce constat affecte encore 

la crédibilité de vos déclarations.  

 

Outre le fait que le Commissariat général se trouve dans l’ignorance des motifs pour lesquels vous 

seriez arrêtée, vos propos au sujet de votre détention ne permettent pas non plus d’y croire.  
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En effet, alors que vous êtes emmenée et détenue à la brigade de Nyamirambo pour y passer la nuit, 

personne ne vous adresse la parole (NEP, p.15). A la question de savoir si vous avez pu parler à un 

garde ou un policier, vous répondez que vous avez gardé le silence (Ibidem). Questionnée sur votre 

réaction lorsque l’on vous amène dans un cachot, vous déclarez avoir été « choquée » (Ibidem). Le 

Commissariat général vous demande si vous n’avez pas essayé d’avoir plus d’information sur votre 

situation. Votre réponse : « chez nous, on n’ose pas demander aux policiers de s’expliquer. On ne peut 

pas oser » (NEP p.16) témoigne d’une situation peu vraisemblable. Le Commissariat général ne peut 

pas croire qu’alors que vous êtes emmenée à la police dans le cadre d’un litige de couple qui ne vous 

concerne en rien, vous n’essayez pas d’en savoir plus sur votre sort.  

 

En outre, la description que vous faites de votre détention est vague et dénuée de sentiment de vécu. 

Lorsqu’il vous est demandé d’en parler, vous évoquez le fait que c’est une détention arbitraire, que l’on 

ne vous a fourni aucune explication et que l’on vous a fait entrer brutalement (NEP, p.16). Le 

Commissariat général vous demande de décrire plus précisément cette détention et illustre sa question 

en vous demandant de parler de ce que vous pouviez voir ou entendre. Vos propos restent vagues et 

généraux comparant le cachot au local de votre entretien personnel où chacun était assis dans son 

coin. Vous indiquez qu’il y avait un sceau et une porte (Ibidem). Il vous est demandé d’en dire plus. 

Vous déclarez que tout le monde restait calme et pensif et que les femmes qui criaient étaient celle qui 

avaient bu ou s’étaient battues (Ibidem). Le Commissariat général vous demande s’il y a autre chose 

que vous pouvez fournir concernant votre détention, vous déclarez que « c’est tout » (Ibidem). Vos 

déclarations lacunaires ne permettent pas de croire à la détention que vous décrivez.  

 

De la même manière, vos propos au sujet de vos codétenus sont tout aussi lacunaires. Alors que vous 

êtes détenue avec une quinzaine de personnes (NEP, p.15), vous ne pouvez fournir aucune 

information à leur sujet. Le Commissariat général vous demande ce que vous savez de vos codétenus. 

Vous répondez par une question illustrant que vous en avez compris le sens : « Ce que je sais de mes 

codétenus ? » (NEP, p.15). Cependant, lorsque le Commissariat général vous confirme sa question, 

vous répondez que vous ne la comprenez pas (Ibidem). Malgré votre manque de coopération manifeste, 

le Commissariat général reformule sa question en vous demandant si vous avez parlé à vos codétenus, 

ce à quoi vous répondez par la négative arguant qu’elles étaient ivres et se battaient entre elles 

(Ibidem). Interrogée sur les raisons de ce silence, vous déclarez que vous vous posiez encore des 

questions sur ce qui venait de vous arriver (Ibidem). Que vous ne puissiez fournir aucune information un 

tant soit peu étayée sur une quinzaine de personnes qui auraient été enfermées avec vous affecte 

également la crédibilité de votre prétendue détention.  

 

Enfin, à la question de savoir pour quelles raisons les autorités rwandaises vous arrêtent pour vous 

libérer le lendemain sans vous avoir interrogée, vous ne fournissez aucun élément d’explication 

déclarant qu’ « ils [vous] ont arrêté tous les deux. [Vous] ne [pouviez] pas résister » (NEP, p.18).  

 

Le récit de votre arrestation et de votre détention alors qu’, a priori, les autorités rwandaises ne vous 

reprochent rien, ne peut être considéré comme crédible.  

 

De la même manière, vos propos au sujet de la détention de votre mari se déroulant en parallèle à la 

vôtre n’emportent aucune conviction.  

 

Au contraire de votre situation, votre mari subirait un lourd interrogatoire portant d’une part sur la 

disparition de votre directeur des finances, [A.H.], d’autre part sur sa collaboration avec [P.R.] (NEP, 

p.17). Invitée à expliquer le lien entre votre directeur et votre mari, vous déclarez qu’ils étaient proches 

(Ibidem). Le Commissariat général vous demande alors de développer. Vous dites que c’était son 

camarade de classe en primaire, qu’ils étaient originaires du même endroit et que c’est [A.] qui vous a 

recrutée au sein de RITCO (Ibidem). Vous déclarez, toujours au sujet d’[A.], qu’ : « il a disparu et n’a 

pas encore été retrouvé. Il n’y a pas de doute, il a été tué » (Ibidem). Il vous est, à nouveau, demandé 

d’expliquer le lien avec votre mari dans cette affaire. Vous avancez que c’est un prétexte sans pour 

autant l’expliquer. Vous continuez : « dans des conditions normales quand quelqu’un disparaît, on 

interroge ses amis, ses voisins, sa famille » (Ibidem). Le Commissariat général vous demande en quoi 

c’était un prétexte. Votre réponse ne permet pas de le comprendre : « Ils l’ont interrogé car il fréquentait 

cette personne » (Ibidem). Vos propos peu clairs ne permettent pas de comprendre ce que les autorités 

rwandaises reprochent à votre mari dans le cadre de cette affaire.  
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En outre, vos déclarations ne coïncident pas avec la réalité que vous décrivez. Si vous avancez que lors 

de la disparition d’une personne, on interroge son entourage, le Commissariat général ne comprend pas 

pourquoi vous n’êtes pas interrogée alors que vous avez été recrutée par [A.] et travaillez avec lui. 

Lorsque la question vous est posée, vous répondez que « c’est plutôt mon mari qui le fréquentait. 

C’était mon supérieur et il n’y avait pas d’autres liens entre lui et moi » (Ibidem). Alors que les autorités 

rwandaises vous détiendraient, elles s’abstiendraient de vous interroger au sujet d’une personne proche 

de vous et qu’elles semblent rechercher. Le Commissariat général ne peut croire à la situation que vous 

décrivez.  

 

Toujours à ce sujet, le Commissariat général note une incohérence dans vos propos. Vous déclarez 

finalement que l’on accuserait votre mari d’avoir aidé [A.] à fuir le pays pour rejoindre des membres du 

RNC tels que [P.] (NEP, p.18). Cependant, lorsque l’on vous fait remarquer que vous avez indiqué, plus 

tôt, être convaincue qu’[A.] avait été tué, vous le confirmez arguant que l’on tue dans les prisons 

rwandaises (Ibidem). Le Commissariat général vous demande alors pourquoi interroger votre mari sur 

son aide apportée lors de la fuite d’[A.] lorsque celui-ci n’aurait pas fui et que ces mêmes autorités se 

sont rendues coupables de son exécution. Votre réponse n’apporte aucun éclairage : « c’était un 

prétexte. [A.] n’avait pas fui réellement. On disait que mon mari était en contact avec [P.] » (Ibidem). Vos 

propos divergents et incohérents au sujet des accusations portées contre votre mari dans l’affaire de la 

disparition d’[A.] ne permettent pas d’y accorder de crédit.  

 

S’agissant des accusations de collaboration avec [P.], la question de savoir si des preuves lui sont 

présentées vous est posée à quatre reprises avant que vous ne déclariez qu’ « on ne lui a rien présenté 

comme preuves » (NEP, p.18). Lorsqu’il vous est demandé de donner des informations sur les 

questions posées à votre mari, vous déclarez de manière générale qu’il s’agit de questions relatives à la 

disparition d’[A.] et aux contact avec [P.] (Ibidem). Enfin, alors que votre mari est accusé d’être membre 

du RNC, de collaborer avec [P.] et d’être un ennemi du pays, vous avancez qu’il n’y a pas eu de 

procédure judiciaire lancée contre lui, expliquant que « ça s’est arrêté à la police car il est mort par la 

suite » (NEP, pp. 18 et 19). Une nouvelle fois, le Commissariat général ne peut croire qu’alors que la 

police détient les effets personnels de votre mari et plus précisément son téléphone sur lequel se trouve 

ses communications WhatsApp avec [P.] (NEP, p.18 ), ce dernier soit libéré le lendemain sans 

qu’aucune procédure judiciaire ne soit lancée contre lui.  

 

Ensuite, le Commissariat général souligne, une nouvelle fois, qu’alors que [P.] serait votre cousin, que 

votre mari est accusé de collaborer avec lui, vous n’êtes cependant pas interrogée à ce sujet lors de 

votre détention. Vos propos selon lesquels : « à cette occasion, on ne m’a posé aucune question le 

concernant. On l’a fait plus tard » (NEP, p.18) n’emportent pas la conviction du Commissariat général.  

 

En conclusion, le Commissariat général ne croit pas que vous et votre mari ayez fait l’objet d’une 

arrestation et d’une détention comme vous l’avancez. Dès lors, il ne croit pas que votre mari soit décédé 

des conséquences de cette prétendue détention.  

 

En ce qui concerne le certificat de décès que vous déposez à l’appui de votre demande de protection 

internationale, le Commissariat général relève tout d’abord que ce document n’est produit qu’en 

photocopie. Il est donc dans l’impossibilité de s’assurer de son authenticité. De plus, le Commissariat 

général constate qu’à l’endroit où ce document requiert le nom du docteur, une signature et un tampon, 

seule une signature est présente. Ces éléments réduisent la force probante qui peut être accordée à ce 

document. En tout état de cause, ce document indique que le décès de « J.-B.H. » né le 10 décembre 

1969 à Nyarugenge s’est produit le 31 décembre 2017 à la suite d’un oedème pulmonaire, sur fond de 

lésion rénale aiguë, d’hypertension et de malaria sans en établir les circonstances. Dès lors, ce 

document ne peut rétablir la crédibilité de vos déclarations.  

 

S’agissant de votre seconde détention en février 2019, à la suite d’une convocation de la police , le 

Commissariat général ne peut non plus y accorder de crédit.  

 

Vous expliquez qu’entre le vendredi et le dimanche, vous subissez deux interrogatoires (NEP, p.25). 

Cependant, la description que vous en faites est tellement faible qu’elle n’illustre pas une situation 

vécue.  

 

Vous déclarez que lors de votre premier interrogatoire, les policiers vous posent des questions sur vos 

entretiens avec [P.](NEP, p.23). Invitée à parler de ces entretiens en question, vous ne répondez pas à 

la question et déclarez que puisque c’est votre cousin, « on s’imaginait que [vous abordiez] des sujets 
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relatifs au RNC […] » (NEP, p.24). Invitée à fournir les questions qui vous sont posées durant cet 

interrogatoire, vous déclarez de manière générale : « C‘était des questions au sujet de [P.] et des 

cotisations, je suis sortie dimanche » (Ibidem). Le Commissariat général vous fait savoir qu’il souhaite 

que vous fournissiez plus de détails quant aux questions. Votre réponse reste vague et lacunaire : « et 

bien, vu que [P.] est votre cousin, vous voulez lui donner les fonds que vous cotisez ? » (Ibidem). 

Compte tenu de vos propos brefs, le Commissariat général vous invite à faire part des autres questions 

de cet interrogatoire. Vous indiquez qu’il n’y a pas eu d’autres question et que l’on vous a violée « tout 

simplement » (Ibidem). Le Commissariat général considère que d’une part, il n’est pas vraisemblable 

que les autorités rwandaises s’intéressent soudainement à votre lien familial avec [P.] en 2019, alors 

qu’elles se sont abstenues de le faire lors de votre première détention en 2017. Ensuite, vos 

déclarations sur ce premier interrogatoire sont si lacunaires qu’elles ne témoignent pas d’une situation 

vécue.  

 

En outre, les policiers vous accuseraient également de ne plus vouloir cotiser pour le FPR dans le but 

de financer les activités du RNC, objet de votre second interrogatoire (NEP, p.25). Vous déclarez qu’on 

ne vous présente aucune preuve de cette appartenance au RNC. Le Commissariat général vous 

demande alors pour quelles raisons les policiers pensent que vous faites partie du RNC. Vous avancez 

qu’ils sont bien renseignés et savent que votre cousin en est membre (Ibidem). Vos déclarations ne 

convainquent pas le Commissariat général. En effet, cette information selon laquelle [P.] serait votre 

cousin est connue des autorités rwandaises depuis des années. Vous avez d’ailleurs pu, en parallèle, 

continuer à travailler, au sein d’une société dominée par le FPR et lors de votre prétendue première 

détention en 2017, portant sur les relations entre votre mari et [P.], vous n’avez pas fait l’objet d’un 

interrogatoire de la part de la police. Tous ces éléments confortent le Commissariat général dans sa 

conviction que cette seconde détention ne s’est pas réellement déroulée.  

 

Vos propos au sujet de ce second interrogatoire sont également peu circonstanciés. Invitée à en parler, 

vous déclarez brièvement : « c ’était au sujet des cotisations » (NEP, p.25). Il vous est demandé d’en 

dire plus. Cependant, selon la description que vous en faites, le contenu de cet interrogatoire se 

bornerait à vous demander si vous refusez de cotiser afin d’envoyer cet argent à votre cousin et si vous 

participez au réunions du RNC, sans plus (NEP, p.26). Vous déclarez garder le silence et démentir ces 

informations (Ibidem). La faible description que vous faites de cet interrogatoire ne permet pas d’en 

établir la réalité.  

 

Ce constat est renforcé par le fait que le Commissariat général constate, une nouvelle fois, que vos 

déclarations à l’Office des étrangers ne coïncident pas avec la situation que vous décrivez. En effet, 

vous déclarez à l’Office des étrangers que lors de votre seconde détention, on vous a également rendue 

responsable du décès de votre mari (voir dossier administratif), élément qui ne se reflètent aucunement 

dans vos déclarations au Commissariat général (NEP, pp.24, 25 et 26) concernant cette seconde 

détention.  

 

Quant à la convocation de police datée du 31 janvier 2019, le Commissariat général souligne que ce 

document n’est produit qu’en photocopie. Le Commissariat général est donc dans l’impossibilité de 

s’assurer de son authenticité. Quoi qu’il en soit, cette convocation ne comporte aucun motif et ne fait 

aucune référence aux faits que vous alléguez. Ce document ne saurait par conséquent renverser le 

sens de la présente analyse.  

 

Compte tenu du contexte que vous décrivez où vous êtes accusée de collaborer avec votre cousin, 

membre du RNC, deux ans après avoir été une première fois détenue avec votre mari, sans être pour 

autant interrogée, pour les mêmes motifs – élément qui n’a d’ailleurs pas été jugé crédible - ainsi que de 

la faible description que vous faites de vos deux interrogatoires, le Commissariat général en conclut qu’il 

ne peut accorder de crédit à ces évènements et ne peut, dès lors, croire à votre seconde détention ni 

aux violences que vous auriez subies dans ce contexte.  

 

En ce qui concerne l’arrestation alléguée de votre fils [I.H.] (CG […]) le 1er mai 2018 , le Commissariat 

général souligne qu’une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a 

été prise dans le cadre de sa demande de protection internationale. En effet, les faits invoqués à la base 

de celle-ci, dont cette arrestation alléguée, n’ont pas été jugé crédibles.  

 

Par ailleurs, votre fille [I.U.] (CG […]) s’est fait également vu refuser la protection internationale.  
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Les documents versés à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas de 

nature à renverser les constats dressés dans la présente décision.  

 

Votre passeport prouve votre identité ainsi que votre nationalité rwandaise, ce que le Commissariat 

général ne conteste pas. Les cachets qu’il contient prouvent par ailleurs votre départ légal.  

 

Il en va de même concernant le passeport de votre fils [A.I.H.]. Par ailleurs, le Commissariat général 

s’étonne d’y voir apparaitre le nom de votre défunt mari dans les personnes à contacter en cas 

d’urgence alors que ce passeport a été émis en décembre 2018 et que votre époux serait décédé en 

décembre 2017.  

 

Le « certificat de travail » rédigé par votre employeur, la société RITCO, atteste, à la date du 21 janvier 

2019, que vous êtes employée de cette société en tant que « chargée des réservations » et ce, depuis 

le 12 avril 2017. Ce document mentionne qu’il a été émis à votre demande. Aucune autre conclusion ne 

peut être tirée de ce document.  

 

Il en va de même de la lettre que vous avez adressée à votre employeur dans le but de demander de 

changer de poste de travail en raison de votre état de santé. Ce document ne contient aucun élément 

éclairant les motifs de votre demande de protection internationale. Il est accompagné d’un certificat 

médical rédigé le 12 avril 2019 vous recommandant de ne pas rester trop longtemps assise et de 

changer de mode de vie.  

 

La lettre vous annonçant la rupture de votre contrat pour cause d’absence de plus de 5 jours à votre 

poste de travail datée du 5 juin 2019 mentionne que vous avez reçu deux avertissements avant que 

cette décision ne soit prise. Aucun élément ne permet de penser, à la lecture de ce document, que vous 

ayez été licenciée de manière abusive puisque vous étiez déjà en Belgique depuis mai 2019 et n’aviez 

pas l’intention de retourner au Rwanda (NEP, p.12).  

 

S’agissant des documents médicaux que vous déposez, ceux-ci ne sont pas non plus de nature à 

renverser le sens de cette décision.  

 

En effet, le courrier rédigé par le Dr. [K.] en date du 31 décembre 2019 adressé à l’un de ses confrères 

indique que vous présentez une symptomatologie psycho-traumatique, des réminiscences « liées aux 

évènements traumatiques vécus » et un sentiment de persécution permanent. Il fait également 

référence à des rêves traumatiques et une angoisse incontrôlée. Finalement, l’auteur de ce document 

conclut que, selon lui, « il s’agit d’un trouble de stress post-traumatique » et ce dernier vous prescrit un 

traitement médicamenteux. Cependant, le Commissariat général ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et 

la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, 

expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à 

constater les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de demandeurs 

d’asile ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils 

attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent 

nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en 

cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré 

comme déterminant, dans le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande de 

protection internationale, et ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il 

ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante de vos déclarations.  

 

Il en va de même du document intitulé « constat de coups et blessures » rédigé par le Dr. [V.] en date 

du 27 novembre 2020, lequel indique que vous vous plaignez de douleur abdominale basse et de « 

ménométrorragie ». Le médecin conclut qu’un avis spécialisé chez une collègue gynécologue serait 

approprié avant de détailler que selon vos dires ces lésions semblent avoir été causées lors d’un viol 

en prison le 1er février 2019 par trois policiers. Bien que le Commissariat général ne remette pas en 

cause les lésions constatées, ce document, qui se réfère à vos déclarations, ne saurait rétablir la 

crédibilités des faits que vous avancez. En effet, ce document ne peut attester la réalité de la cause des 

lésions constatées ou des circonstances dans lesquelles elles se seraient produites. Comme démontré 

ci-dessus, vos déclarations à cet égard n’ont pas été jugées crédibles ce qui empêche de considérer les 

faits invoqués pour établis. Si votre crainte n’a pas été jugée crédible, il convient toutefois, au regard 

d’un tel certificat médical, non seulement de dissiper tout doute quant à la cause des séquelles qu’il 

établit mais aussi quant au risque de nouveaux mauvais traitements en cas de retour. En l’espèce, il y a 

d’abord lieu de constater que, malgré les incohérences relevées et les interpellations du Commissariat 
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général quant aux circonstances du viol que vous alléguez durant votre seconde détention (NEP, pp.28 

et 29), vous avez continué à affirmer que les sévices subis ont eu lieu dans les circonstances que vous 

avancez, lesquelles n’ont pas été jugées crédibles et n’avez fourni aucun élément d’information ni 

aucune explication satisfaisante à ce sujet.  

 

Enfin, le certificat médical du Dr. [P.] rédigé en date du 18 octobre 2019 fait état d’insuffisance reno-

lymphatique des membres inférieurs et de troubles du sommeil. Aucune autre conclusion ne peut être 

tirée de ce document. De la même manière, aucune autre conclusion ne peut être tirée du document 

indiquant un traitement pour des règles douloureuses.  

 

Finalement, les copies de vos trois diplômes tendent à attester votre parcours scolaire et académique, 

éléments non remis en cause par la présente décision.  

 

Le 8 février 2021, vous faites également part de notes d’observation relatives à votre entretien 

personnel. Toutefois, ces remarques ne sont pas de nature à renverser le sens de l’analyse précitée 

puisqu'elles ne portent pas sur des éléments fondamentaux du dossier  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour 

lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 

en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

1.2. La décision concernant la deuxième partie requérante, I.H.R., (ci-après, le « requérant ») est 

libellée comme suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et êtes né le 23 juillet 1998 à Nyarugenge. 

Vous êtes d’origine ethnique hutu et de confession catholique. Vous entamez des études universitaires 

en avril 2017 que vous arrêtez en mars ou avril 2018.  

 

Le 29 décembre 2017, deux personnes se rendent à votre domicile. Vous leur ouvrez et ils demandent 

après vos parents. C’est ainsi que votre père et votre mère sont arrêtés. Le lendemain, vos parents sont 

de retour au domicile. Votre père est en très mauvais état et conduit à l’hôpital pour y recevoir des 

soins. Il décède le lendemain matin.  

 

Le 1er mai 2018, vous êtes appréhendé par des agents de sécurité et amené à une station de police. 

Arrivé la station de police, vous êtes battu par des policiers et accusé de propager des informations du 

Rwanda National Congress (RNC) dans la jeunesse. Il s’agit cependant de fausses accusations, les 

policiers vous reprochant en fait de ne pas avoir adhéré au Front Patriotique Rwandais (FPR) suite à 

votre participation à un ingando en 2016, à la fin de vos études secondaires. Vous passez une semaine 

en détention.  

 

Un ami policier de votre mère conseille alors à cette dernière de vous faire quitter le pays. Vous quittez 

le Rwanda légalement et sans rencontrer de problèmes pour la Chine le 24 juillet 2018 afin d’y 

poursuivre vos études .  

 

Vous y restez jusqu’au 27 octobre 2019, date à laquelle les étudiants étrangers de votre université sont 

priés de rentrer chez eux suite à la situation sanitaire dans le pays. Vous rentrez dès lors au Rwanda et 

y restez jusqu’en 7 décembre 2019.  

 

Le 7 décembre 2019, vous partez pour la Belgique, légalement et sans connaitre de problème. Vous y 

retrouvez votre soeur ([U.I.] – CGRA n°[…]) ainsi que votre mère ([U.A.] –CGRA n °[…])), lesquelles ont 

fui le Rwanda en mai 2019 et ont introduit une demande de protection internationales auprès des 
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autorités belges. Vous déposez une demande de protection internationale en Belgique le 12 décembre 

2019, peu de temps après votre arrivée.  

 

Vous indiquez également que votre demande de protection internationale ainsi que celle de votre soeur, 

[U.I.] (dossier n°1916973), sont liées aux faits invoqués par de votre mère, [U.A.] (dossier n °[…]). Ceux-

ci sont les suivants, ainsi qu’expliqués dans décision du Commissariat général prise à l’égard de cette 

dernière :  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutu et de religion 

catholique. Vous êtes née le 24 novembre 1980 à Kigali où vous résidez jusqu’à votre départ du pays. 

Vous êtes veuve et avez trois enfants : [I.U.] (Ref. CGRA : […]), [R.I.H.] (Ref. CGRA […]) et [A.I.H.]o. Au 

Rwanda, vous effectuez la profession de manager des véhicules au sein de la société « Rwanda 

Interlink Transport Company » (Ritco).  

 

En 2010, votre mari, [J.-B.H.] adhère au Rwanda National Congress (ci-après, RNC). Dans ce contexte, 

celui-ci est en contact régulier avec votre cousin, [P.R.], chargé des finances et de la trésorerie au RNC 

et se trouvant aux Etats-Unis.  

 

Alors que votre époux est chef de l’umudugudu de Kamweza, celui-ci reçoit régulièrement des visites 

d’habitants de la localité dans le cadre de litiges. C’est ainsi qu’il reçoit, en 2017, la visite d’un couple 

venant lui parler de problèmes conjugaux. Votre mari conseille à ces personnes de s’adresser à la 

police. Vous êtes présente durant cette visite.  

 

Le 29 décembre 2017, deux hommes en tenue civile se présentent à votre domicile et vous demandent, 

à vous et à votre mari, de les suivre à la brigade de Nyamirambo afin de fournir des explications quant à 

ce litige conjugal. Vous obtempérez. Arrivés sur place, vous êtes détenus séparément. Vous y passez la 

nuit et êtes libérés le lendemain vers 18 heures.  

 

Arrivés à la maison et alors que vous n’aviez pas été interrogée, vous découvrez que votre mari a été 

violenté et questionné au sujet de votre directeur de l’administration des finances, [A.H.], récemment 

disparu. Voyant que l’état de santé de votre mari se dégrade, vous l’emmenez à l’hôpital Roi Fayçal. Le 

lendemain matin, le 31 décembre 2017, les médecins vous annoncent son décès.  

 

Le 29 janvier 2018, vous vous rendez à la brigade de Nyamirambo afin de récupérer les affaires 

personnelles de votre mari et d’avoir plus d’informations sur les coups reçus par votre mari durant son 

interrogatoire. On vous demande de revenir le mois suivant.  

 

Le 28 février 2018, vous retournez à la brigade dans une optique similaire. Cependant, on vous 

demande une nouvelle fois de revenir plus tard. Vous décidez de ne plus y retourner.  

 

Le 1er mai 2018, votre fils [R.] rencontre des personnes chargées de la défense locale. Celui-ci se fait 

arrêter et conduire à la brigade de Nyamirambo. Ses amis vous préviennent de son arrestation. Vous 

vous y rendez afin d’avoir plus d’informations. On vous demande de revenir plus tard. Le lendemain, 

vous y retournez et faites face à la même réponse. Le lundi suivant, vous y rencontrez un ancien 

camarade de classe devenu policier. Vous lui faites part des problèmes de [R.] et celui-ci décide de 

vous aider. Il vous conseille par la suite de faire quitter le pays à votre fils en l’emmenant étudier à 

l’étranger. A la libération de [R.], vous entamez des démarches pour qu’il quitte le pays et étudie 

effectivement à l’étranger. [R.] effectue un voyage d’études en juillet 2018.  

 

De retour au travail, vous faites savoir à votre supérieur que vous ne pouvez plus participer aux 

réunions du Front patriotique rwandais (FPR) et que vous ne souhaitez plus contribuer financièrement 

aux cotisations du parti prélevées automatiquement sur votre salaire. En guise de réponse, vous 

découvrez que l’on vous fait changer de poste. Vous n’êtes plus manager mais devez à présent vous 

occuper des titres de transport. Vous remarquez également que les relations avec vos collègues se 

détériorent.  

 

Le 1er février 2019, vous recevez une convocation vous demandant de vous présenter à la brigade de 

Nyamirambo. Vous vous y rendez, croyant que l’on donne finalement suite à votre demande 

précédente. Vous y êtes interrogée sur vos contacts avec [P.R.]. Durant votre détention, vous subissez 

des agressions sexuelles.  
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A votre libération, deux jours plus tard, vous constatez que la situation devient dangereuse et décidez 

de quitter le pays. Vous faites des démarches en vue de l’obtention d’un visa en mars 2019.  

 

Le 4 mai 2019, vous quittez le Rwanda accompagnée de deux de vos enfants, [I.] et [A.], à bord d’un vol 

à destination de Bruxelles munie de votre passeport et d’un visa délivré par l’ambassade de Belgique. 

Vous arrivez en Belgique le même jour et y introduisez une demande de protection internationale le 15 

mai 2019.  

 

A l’appui de celle-ci vous déposez votre passeport ainsi que celui de votre fils Arnaud, la copie du 

certificat de décès de votre mari, la copie d’une convocation de police, la copie d’une demande 

manuscrite accompagnée d’un certificat médical à destination de votre employeur, la copie de trois 

diplômes, la copie d’une attestation provenant de votre employeur, une lettre de licenciement, la copie 

d’un témoignage provenant de [P.R.], un document médical rédigé le 31 décembre 2019 par le Dr. [K.], 

psychiatre, un certificat médical rédigé le 18 octobre 2019 par le Dr. [P.] ainsi un constat de coups et 

blessures rédigé le 27 novembre 2020 par le Dr. [V.].  

 

En décembre 2019, votre fils [R.], effectuant des études en Chine, vous rejoint en Belgique après être 

passé par le Rwanda.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible 

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens 

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.  

 

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement 

à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de 

protection internationale.  

 

Vous déclarez en premier lieu avoir été accusé de propager des informations du RNC dans la 

jeunesse. Il s’agit là de fausses accusations dans le but de vous faire payer votre refus d’intégrer 

au FPR suite à un ingando de 2016. Le CGRA ne peut accorder foi à vos déclarations.  

 

Le CGRA n’estime d’emblée pas crédible que vous soyez arrêté et accusé de propager des 

informations au nom du RNC dans le seul but de vous faire payer le fait de ne pas avoir adhéré au FPR 

suite à un ingando à la fin de l’année 2016. Le CGRA ne peut croire à une telle disproportion dans la 

réaction des autorités qui iraient jusqu’à inventer de telles accusations à votre égard dans le seul but de 

se venger de vous. Questionné sur les raisons pour lesquelles le fait de ne pas faire partie du FPR 

déclencherait une telle réaction de la part des autorités, vous vous contentez de dire que ne pas faire 

partie du FPR est un crime au Rwanda (NEP, p.12). Vos propos n’emportent pas du tout la conviction 

du CGRA qui note que le fait de ne pas adhérer au FPR n’est pas un crime comme vous semblez le 

penser et ne peut à lui seul justifier que les autorités rwandaises s’en prennent à vous de la sorte dans 

l’unique but de vous faire payer le fait de ne pas faire partie du parti. L’extrême disproportion des 

autorités rwandaises à votre égard est très peu vraisemblable. Ce premier élément affaiblit d’emblée la 

crédibilité des faits que vous alléguez.  

 

Le CGRA n’estime ensuite pas crédible que le fait de ne pas avoir adhéré au parti suite à un ingando de 

2016 vous soit soudainement reproché de la sorte en mai 2018 sans que vous ayez connu des 

problèmes à ce sujet par le passé. Confronté à ce sujet, vos propos sont particulièrement lacunaires et 

peu cohérents. Ainsi, à la question de savoir si entre la fin de votre ingando en 2016 et votre supposée 

arrestation en mai 2018, vous subissez le moindre reproche quant au fait de ne pas avoir adhéré au 
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FPR, vous répondez par la négative (NEP, p.13). Dès lors, questionné sur les raisons pour lesquelles le 

fait de ne pas avoir adhéré au FPR en 2016 devient soudainement un problème en mai 2018 au point 

que les autorités inventent de fausses accusations de complicité avec le RNC dans le but de se venger, 

vous répondez ne pas savoir mais déclarez que certaines personnes qui étaient avec vous lors de cet 

ingando ont commencé à entrer dans l’armée (Ibidem). Questionné par la suite sur l’existence d’un 

élément déclencheur qui permettrait de mieux comprendre la supposée réaction des autorités à votre 

égard un an et demi après votre ingando, vous répondez que c’est parce que vous étiez parti aux 

études (Ibidem). A la question de savoir en quoi cela explique la réaction des autorités à votre égard en 

mai 2018, sachant que vous restez au Rwanda dans le cadre de vos études et donc dans la juridiction 

de vos autorités nationales, vous déclarez qu’ils ne viennent pas en public à l’université pour vous 

demander pourquoi vous n’avez pas prêté serment mais qu’ils attendent que vous rentriez à la maison 

pour les vacances (Ibidem). Or, vous dites exactement l’inverse plus tard dans l’entretien, déclarant 

ainsi «au Rwanda, on vous trouve partout » (Ibid, p.18). Quoi qu’il en soit, cette justification comme quoi 

vous étiez aux études ne tient pas la route car vous déclarez être rentré chez vous entre avril 2017, date 

du début de vos études et mai 2018, date de votre supposée arrestation. La question de savoir pourquoi 

soudainement en mai 2018 le fait de ne pas avoir adhéré au parti amène à votre arrestation vous est 

dès lors une nouvelle fois posée, ce à quoi vous répondez ne pas savoir (Ibid, p.14). Questionné une 

dernière fois à ce sujet, vous finissez par répondre que vous aviez peur d’être recherché (Ibidem). Vos 

propos n’emportent pas du tout la conviction du CGRA qui estime absolument pas crédible que les 

autorités s’en prennent à vous de la sorte en mai 2018 et aillent jusqu’à de telles extrêmes suite à votre 

refus d’adhérer au FPR après un ingando de 2016 alors que vous ne connaissez pas le moindre 

problème et ne faites face à aucun reproche par rapport à cela pendant un an et demi. Vos justifications 

à ce sujet sont par ailleurs vagues et contradictoires au fur et à mesure de l’entretien. Ce nouvel 

élément conforte encore davantage le CGRA dans sa conviction que cette détention n’a jamais eu lieu.  

 

Notons également la manière dont votre récit à propos de votre détention change au fur et à mesure 

que des questions vous sont posées. Ainsi, vous déclarez d’abord avoir été interrogé le premier jour et 

avoir été informé des motifs de votre présence à la station de police le deuxième jour (NEP, p.14). A la 

question de savoir quand vous êtes accusé de sensibiliser des jeunes, vous répondez que c’est le 

deuxième jour (Ibidem). Interrogé par la suite sur ce qui vous est dit lors de votre interrogatoire du 

premier jour, vous déclarez qu’ils vous ont demandé comment vous faisiez de la propagande du RNC 

avec la jeunesse (Ibidem). Dès lors que vous déclarez n’avoir été mis au courant des raisons de votre 

présence à la police que le deuxième jour et mentionnez pourtant cela quand des questions vous sont 

posées sur votre interrogatoire du premier jour, vous êtes confronté à ces propos contradictoires et 

confirmez alors que l’on vous interroge à ce sujet le deuxième jour et déclarez finalement que le premier 

jour, vous avez été mis en prison sans être interrogé (Ibidem). Confronté dès lors à vos déclarations 

selon lesquelles vous avez dit avoir été interrogé le premier jour, vous répétez que non (Ibid, p.15). Vos 

propos vagues et incohérents ne convainquent pas du tout le CGRA. Le fait de déclarer être interrogé le 

premier jour, pour ensuite dire que vous n’avez jamais dit cela, ainsi que le fait de dire que vous avez 

été mis au courant des motifs de votre arrestation le deuxième jour pour ensuite mentionner cela dans 

votre supposé interrogatoire du premier jour, démontrent une nouvelle fois la faiblesse de votre récit. 

Ces éléments nuisent fortement à la crédibilité de cette supposée détention.  

 

Questionné par la suite sur ce supposé interrogatoire que vous subissez, il vous est demandé ce qui est 

dit mis à part que vous feriez de la propagande pour le RNC, ce à quoi vous répondez «Un tel a prêté 

serment, pourquoi tu ne l’as pas fait » (Ibid, p.15). Invité à compléter vos propos, sachant que vous 

déclarez que cet interrogatoire dure une heure, vous déclarez que l’on vous demande de vous identifier 

et complétez vaguement vos déclarations sur le fait que l’on vous reproche de ne pas avoir prêté 

serment lors de l’ingando, déclarant que l’on vous dit que votre cas va être étudié et que l’on menace de 

vous tuer si vous continuez ce que vous êtes en train de faire (Ibidem). Vos propos ne convainquent 

une nouvelle fois pas du tout le CGRA qui ne peut croire que vous n’ayez rien d’autre à dire sur cet 

interrogatoire que les propos très peu précis et circonstanciés que vous tenez à ce propos. Vos propos 

n’emportent une nouvelle fois pas la conviction du CGRA.  

 

Invité à parler de la semaine que vous passez en détention, vous déclarez qu’il ne s’est rien passé 

d’autre que le fait de vous torturer (NEP, p.15). Invité à parler de ce que vous faites quand vous n’êtes 

pas interrogé ou battu, vous déclarez que vous restiez dans votre cellule et que votre mère a tenté de 

venir vous voir (Ibid, p.16). Questionné ensuite sur vos codétenus, vous déclarez ne rien savoir hormis 

que c’était des policiers qui avaient reçu des pots de vin (Ibidem). Invité à compléter vos déclarations à 

leur sujet, vous n’avez rien à ajouter, déclarant ne même pas être sûr que c’était des policiers (Ibidem). 

Invité, de manière plus générale, à compléter vos déclarations sur ce qu’il se passe pendant cette 
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semaine de détention, vous déclarez ne rien avoir à ajouter (Ibidem). Quant à savoir à quoi ressemblait 

votre cellule, vous déclarez qu’elle avait presque la même taille que la salle d’audition du CGRA et qu’il 

y avait des grillages à la porte (Ibidem). Vos propos très peu détaillés et circonstanciés sur votre 

détention ne permettent pas d’y voir un réel vécu et confortent encore davantage le CGRA dans sa 

conviction que cette dernière n’a jamais eu lieu.  

 

Notons également que vous n’apportez pas la moindre preuve de cette détention, déclarant ne pas avoir 

été détenu comme les autres (NEP, p.16). Or, il convient de rappeler que le principe général de droit 

selon lequel la charge de la preuve incombe au demandeur trouve à s’appliquer (HCR, Guide des 

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196) ; et que si, certes, 

la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que 

c’est au demandeur d’asile qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les 

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. L’absence de la moindre preuve concernant cette 

détention affaiblit dès lors encore davantage la crédibilité de cette dernière.  

 

Enfin, notons la facilité avec laquelle vous quittez le Rwanda et y revenez sans jamais connaitre le 

moindre problème ni être inquiété d’une quelconque manière que ce soit. Vous quittez en effet le 

Rwanda pour la Chine le 28 juillet 2018 sans connaitre de problème, justifiant cela par le fait d’avoir un 

visa étudiant (NEP, p.8). Vous ne connaissez pas de problème non plus quand vous revenez au 

Rwanda en octobre 2019, justifiant cela par le fait que de nombreux étudiants rentraient au pays 

(Ibidem). Enfin, questionné sur les circonstances de votre départ du pays en décembre 2019, vous ne 

faites pas état du moindre problème, déclarant ne pas être quelqu’un de connu (Ibidem). Vos propos ne 

convainquent pas le CGRA qui n’estime pas crédible que vous puissiez ainsi quitter et revenir au pays 

aussi facilement si des accusations aussi graves de complicité avec le RNC avaient effectivement été 

portées à votre encontre. Quant à vos justifications selon lesquelles vous aviez un visa d’étudiant ou 

que de nombreux étudiants rentraient en même temps, cela n’a aucun lien avec les faits qui vous 

seraient reprochés et ne permet aucunement d’expliquer la facilité avec laquelle vous quittez le pays et 

y revenez par la suite.  

 

Au vu de ce qui précède, le CGRA n’estime pas crédible les faits que vous alléguez et ne peut croire 

que vous encourrez le moindre risque au Rwanda.  

 

Notons ensuite vos déclarations selon lesquelles votre récit est lié aux problèmes rencontrés 

par votre mère. Or, les faits invoqués par cette dernière n’ont pas été considérés crédibles par le 

CGRA qui a, dès lors, pris à son encontre une décision de refus de reconnaissance de la qualité 

de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Les éléments ayant menés à ce refus 

ont été exposés comme ceci :  

 

« B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible d’établir qu’il existe, 

dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire 

reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

D’emblée, le Commissariat général constate qu’alors que vous seriez recherchée par les autorités 

rwandaises (NEP, p.11) en raison de votre lien familial avec un membre du RNC - lien découvert par les 

autorités depuis, au moins, décembre 2017 (NEP, p. 10) - vous parvenez ,d’une part, à vous faire 

délivrer un passeport par ces mêmes autorités en décembre 2018, soit un an après votre première 

détention (Ibidem), et d’autre part, à quitter le pays légalement le 4 mai 2019 (NEP, p.8), soit 9 mois 

après votre seconde détention (NEP, p.11). Ce départ légal ainsi que la facilité avec laquelle vous vous 

faites délivrer des documents de voyage par vos autorités nationales ne coïncident pas avec le fait que 
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vous seriez accusée de collaborer avec le RNC (NEP, p.24) et recherchée par les autorités rwandaises. 

Dès lors, cet élément entame déjà votre crédibilité générale.  

 

D’autres éléments remettent en cause la crainte de persécution invoquée à la base de votre demande 

de protection internationale.  

 

Vous déclarez craindre les autorités rwandaises en raison de vos liens familiaux avec des personnes 

impliquées au sein du RNC, à savoir, votre mari décédé ainsi que votre cousin, [P.R.]. Cependant, le 

Commissariat général n’est pas convaincu de la réalité des situations que vous décrivez ni des 

répercussions que celles-ci auraient engendrées sur votre personne.  

 

Tout d’abord, en ce qui concerne l’implication de votre mari au sein du RNC, le Commissariat général 

constate que vos propos sont généraux et très peu circonstanciés. En effet, alors que vous déclarez que 

votre mari est membre de ce parti depuis sa création (NEP, p.8) et qu’il se chargeait du recrutement 

(NEP, p.19), vous n’apportez aucun élément venant appuyer ces affirmations. Lorsqu’il vous est 

demandé de parler de l’activité de votre mari au sein du parti, vous ne répondez pas à la question et ne 

mentionnez que le fait qu’il « était membre au même titre que les autres » (Ibidem). A la question de 

savoir comment il s’y prenait pour le recrutement des membres, vos propos sont vagues et brefs : « il 

s’adressait à des personnes avec qui il se sentait à l’aise afin de leur parler du parti » (Ibidem). 

Questionnée sur les personnes qui travaillaient avec lui au sein du parti, vous ne mentionnez que votre 

cousin, [P.] (Ibidem). Le Commissariat général vous demande alors de fournir d’autres noms, ce à quoi 

vous répondez que vous ne connaissez que [P.] (Ibidem). Le fait que vous ne puissiez donner aucune 

information détaillée sur le rôle ou les activités de votre mari au sein du RNC alors que vous partagez la 

vie de ce dernier depuis 1999 (NEP, p.4) et qu’il serait actif au sein du parti depuis 2010 jette un sérieux 

doute sur l’adhésion alléguée de votre mari au RNC. Par ailleurs, votre explication selon laquelle « ce 

n’est pas quelque chose qui se faisait officiellement » (NEP, p.19) n’est pas convaincante compte tenu 

de votre proximité et du fait qu’une autre personne dans votre famille ferait également partie du RNC.  

 

Ensuite, bien que le Commissariat général ne remette pas en cause le fait que [P.R.] soit membre du 

RNC, il n’est pas convaincu de la proximité que vous alléguez avec cette personne. Vous déclarez à cet 

égard que ce dernier est votre cousin paternel (NEP, p.10) et qu’il était régulièrement en contact avec 

votre mari (NEP, p. 24). Interrogée sur le lien qui existait entre votre mari et [P.], vous déclarez qu’ils 

s’entretenaient au sujet du parti (NEP, p.19). Invitée à en dire plus, vos propos sont brefs évoquant « la 

situation du parti » (Ibidem). Vos déclarations au sujet des échanges allégués entre [P.] et votre mari 

sont si peu circonstanciées qu’elles ne permettent pas d’en établir leur réalité.  

 

De la même manière, le Commissariat général constate que vos connaissances au sujet de votre cousin 

[P.] sont limitées. Ainsi, bien que vous mentionnez qu’il est chargé de « récolter des fonds ici et là » 

(NEP, p.25) au sein du parti, vous ne savez pas quand il a quitté le pays (Ibidem), ni où il s’est établi, 

arguant que « c’est écrit dans le témoignage » (Ibidem) ou encore moins sa profession actuelle 

(Ibidem). Le Commissariat général ne peut croire que vous ignorez ces éléments essentiels alors que 

vous avancez que votre mari était en contact régulier avec lui et qu’il représenterait la source de vos 

problèmes avec les autorités. Dès lors, le Commissariat général n’est pas convaincu de la proximité que 

vous alléguez avec [P.R.].  

 

Quand bien même [P.R.] serait votre cousin, le Commissariat général ne comprend pas pour quelles 

raisons vous seriez la cible des autorités rwandaises. A la question de savoir si d’autres membres de 

votre famille ont été inquiétés en raison de l’appartenance de [P.] au RNC, votre réponse : « Je ne sais 

pas. C’est quelque chose de privé. Les gens n’ont pas l’habitude de parler de leur vie privée » (NEP, 

p.24) n’est pas convaincante.  

 

S’agissant du témoignage rédigé par [P.R.] accompagné d’une copie d’un document d’identité expiré à 

la date du 23 août 2020 que vous versez au dossier, le Commissariat général constate qu’il contient des 

informations en contradiction avec des éléments importants de votre récit. Ainsi, selon son auteur, vous 

seriez membre du RNC, en contact avec plusieurs membres à l’étranger, vous auriez 

considérablement aidé le parti dans la sensibilisation de la ville de Kigali et seriez 

particulièrement en charge des « femmes d’affaire ». Or, selon vos déclarations, vous n’étiez et 

n’êtes toujours pas membre du RNC (NEP, pp. 8, 13) arguant que ce qui vous empêchait d’être membre 

du RNC, c’est le fait que vous travailliez dans une société du FPR (NEP, p.19) et qu’en Belgique, votre 

état de santé ne le permettait pas (NEP, p.8). Vous ne faites d’ailleurs état d’aucune de ces activités 

mentionnées dans le témoignage. Ce constat réduit considérablement la force probante qui peut être 
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accordée à ce document. De plus, [P.R.] ne fait ni mention de votre lien familial allégué ni du fait que ce 

sont ses échanges avec votre mari qui auraient provoqué vos problèmes avec les autorités rwandaises. 

En plus des éléments cités ci-dessus, l’auteur de ce témoignage indique que votre mari était membre du 

RNC et que beaucoup lient sa mort, qu’il qualifie « d’inexplicable », au gouvernement rwandais, lequel 

persécute les membres du RNC. Au vu des divergences flagrantes avec vos propres déclarations, ce 

témoignage entache davantage la crédibilité des faits que vous avancez.  

 

Compte tenu des constats énoncés ci-dessus, le Commissariat général n’est ni convaincu de 

l’implication politique de votre mari au sein du RNC, ni de votre proximité avec [P.R.]. Dès lors, il ne croit 

pas aux conséquences que ces deux éléments auraient engendré sur votre personne, à savoir, votre 

arrestation et détention du 29 décembre 2017 et votre seconde détention de février 2019. D’autres 

éléments viennent confirmer ce constat.  

 

En ce qui concerne votre arrestation du 29 décembre 2017, vous expliquez que des policiers se sont 

présentés à votre domicile et ont demandé que votre mari et vous-même les suiviez jusqu’à la brigade 

invoquant le prétexte d’un litige que votre mari aurait traité en tant que « chef » de l’umudugudu (NEP, 

p.10). Vous expliquez vousmême : « […] la police a raconté qu’elle voulait que mon mari aille donner 

des explications là-dessus […] » (NEP, p.10). Cependant, aucun élément ne permet de comprendre 

votre arrestation. En effet, vous n’occupez aucune fonction officielle au sein de la localité et n’avez donc 

aucune responsabilité dans cette affaire.  

 

Le Commissariat général constate également qu’à l’Office des étrangers, vous tenez des propos 

quelques peu divergents sur la raison de votre arrestation, évoquant le fait que vous auriez été arrêtée « 

en tant que témoin d’une dispute dans le ménage voisin » (voir dossier administratif). Or, cette situation 

ne correspond pas à la situation décrite lors de votre entretien personnel selon laquelle votre mari serait 

convoqué par la police dans le cadre d’un litige qu’il aurait traité (NEP, p.10). Ce constat affecte encore 

la crédibilité de vos déclarations.  

 

Outre le fait que le Commissariat général se trouve dans l’ignorance des motifs pour lesquels vous 

seriez arrêtée, vos propos au sujet de votre détention ne permettent pas non plus d’y croire.  

 

En effet, alors que vous êtes emmenée et détenue à la brigade de Nyamirambo pour y passer la nuit, 

personne ne vous adresse la parole (NEP, p.15). A la question de savoir si vous avez pu parler à un 

garde ou un policier, vous répondez que vous avez gardé le silence (Ibidem). Questionnée sur votre 

réaction lorsque l’on vous amène dans un cachot, vous déclarez avoir été « choquée » (Ibidem). Le 

Commissariat général vous demande si vous n’avez pas essayé d’avoir plus d’information sur votre 

situation. Votre réponse : « chez nous, on n’ose pas demander aux policiers de s’expliquer. On ne peut 

pas oser » (NEP p.16) témoigne d’une situation peu vraisemblable. Le Commissariat général ne peut 

pas croire qu’alors que vous êtes emmenée à la police dans le cadre d’un litige de couple qui ne vous 

concerne en rien, vous n’essayez pas d’en savoir plus sur votre sort.  

 

En outre, la description que vous faites de votre détention est vague et dénuée de sentiment de vécu. 

Lorsqu’il vous est demandé d’en parler, vous évoquez le fait que c’est une détention arbitraire, que l’on 

ne vous a fourni aucune explication et que l’on vous a fait entrer brutalement (NEP, p.16). Le 

Commissariat général vous demande de décrire plus précisément cette détention et illustre sa question 

en vous demandant de parler de ce que vous pouviez voir ou entendre. Vos propos restent vagues et 

généraux comparant le cachot au local de votre entretien personnel où chacun était assis dans son 

coin. Vous indiquez qu’il y avait un sceau et une porte (Ibidem). Il vous est demandé d’en dire plus. 

Vous déclarez que tout le monde restait calme et pensif et que les femmes qui criaient étaient celle qui 

avaient bu ou s’étaient battues (Ibidem). Le Commissariat général vous demande s’il y a autre chose 

que vous pouvez fournir concernant votre détention, vous déclarez que « c’est tout » (Ibidem). Vos 

déclarations lacunaires ne permettent pas de croire à la détention que vous décrivez.  

 

De la même manière, vos propos au sujet de vos codétenus sont tout aussi lacunaires. Alors que vous 

êtes détenue avec une quinzaine de personnes (NEP, p.15), vous ne pouvez fournir aucune 

information à leur sujet. Le Commissariat général vous demande ce que vous savez de vos codétenus. 

Vous répondez par une question illustrant que vous en avez compris le sens : « Ce que je sais de mes 

codétenus ? » (NEP, p.15). Cependant, lorsque le Commissariat général vous confirme sa question, 

vous répondez que vous ne la comprenez pas (Ibidem). Malgré votre manque de coopération manifeste, 

le Commissariat général reformule sa question en vous demandant si vous avez parlé à vos codétenus, 

ce à quoi vous répondez par la négative arguant qu’elles étaient ivres et se battaient entre elles 
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(Ibidem). Interrogée sur les raisons de ce silence, vous déclarez que vous vous posiez encore des 

questions sur ce qui venait de vous arriver (Ibidem). Que vous ne puissiez fournir aucune information un 

tant soit peu étayée sur une quinzaine de personnes qui auraient été enfermées avec vous affecte 

également la crédibilité de votre prétendue détention.  

 

Enfin, à la question de savoir pour quelles raisons les autorités rwandaises vous arrêtent pour vous 

libérer le lendemain sans vous avoir interrogée, vous ne fournissez aucun élément d’explication 

déclarant qu’ « ils [vous] ont arrêté tous les deux. [Vous] ne [pouviez] pas résister » (NEP, p.18).  

 

Le récit de votre arrestation et de votre détention alors qu’, a priori, les autorités rwandaises ne vous 

reprochent rien, ne peut être considéré comme crédible.  

 

De la même manière, vos propos au sujet de la détention de votre mari se déroulant en parallèle à la 

vôtre n’emportent aucune conviction.  

 

Au contraire de votre situation, votre mari subirait un lourd interrogatoire portant d’une part sur la 

disparition de votre directeur des finances, [A.H.], d’autre part sur sa collaboration avec [P.R.] (NEP, 

p.17). Invitée à expliquer le lien entre votre directeur et votre mari, vous déclarez qu’ils étaient proches 

(Ibidem). Le Commissariat général vous demande alors de développer. Vous dites que c’était son 

camarade de classe en primaire, qu’ils étaient originaires du même endroit et que c’est [A.] qui vous a 

recrutée au sein de RITCO (Ibidem). Vous déclarez, toujours au sujet d’[A.], qu’ : « il a disparu et n’a 

pas encore été retrouvé. Il n’y a pas de doute, il a été tué » (Ibidem). Il vous est, à nouveau, demandé 

d’expliquer le lien avec votre mari dans cette affaire. Vous avancez que c’est un prétexte sans pour 

autant l’expliquer. Vous continuez : « dans des conditions normales quand quelqu’un disparaît, on 

interroge ses amis, ses voisins, sa famille » (Ibidem). Le Commissariat général vous demande en quoi 

c’était un prétexte. Votre réponse ne permet pas de le comprendre : « Ils l’ont interrogé car il fréquentait 

cette personne » (Ibidem). Vos propos peu clairs ne permettent pas de comprendre ce que les autorités 

rwandaises reprochent à votre mari dans le cadre de cette affaire.  

 

En outre, vos déclarations ne coïncident pas avec la réalité que vous décrivez. Si vous avancez que lors 

de la disparition d’une personne, on interroge son entourage, le Commissariat général ne comprend pas 

pourquoi vous n’êtes pas interrogée alors que vous avez été recrutée par [A.] et travaillez avec lui. 

Lorsque la question vous est posée, vous répondez que « c’est plutôt mon mari qui le fréquentait. 

C’était mon supérieur et il n’y avait pas d’autres liens entre lui et moi » (Ibidem). Alors que les autorités 

rwandaises vous détiendraient, elles s’abstiendraient de vous interroger au sujet d’une personne proche 

de vous et qu’elles semblent rechercher. Le Commissariat général ne peut croire à la situation que vous 

décrivez.  

 

Toujours à ce sujet, le Commissariat général note une incohérence dans vos propos. Vous déclarez 

finalement que l’on accuserait votre mari d’avoir aidé [A.] à fuir le pays pour rejoindre des membres du 

RNC tels que [P.] (NEP, p.18). Cependant, lorsque l’on vous fait remarquer que vous avez indiqué, plus 

tôt, être convaincue qu’[A.] avait été tué, vous le confirmez arguant que l’on tue dans les prisons 

rwandaises (Ibidem). Le Commissariat général vous demande alors pourquoi interroger votre mari sur 

son aide apportée lors de la fuite d’[A.] lorsque celui-ci n’aurait pas fui et que ces mêmes autorités se 

sont rendues coupables de son exécution. Votre réponse n’apporte aucun éclairage : « c’était un 

prétexte. [A.] n’avait pas fui réellement. On disait que mon mari était en contact avec [P.] » (Ibidem). Vos 

propos divergents et incohérents au sujet des accusations portées contre votre mari dans l’affaire de la 

disparition d’[A.] ne permettent pas d’y accorder de crédit.  

 

S’agissant des accusations de collaboration avec [P.], la question de savoir si des preuves lui sont 

présentées vous est posée à quatre reprises avant que vous ne déclariez qu’ « on ne lui a rien présenté 

comme preuves » (NEP, p.18). Lorsqu’il vous est demandé de donner des informations sur les 

questions posées à votre mari, vous déclarez de manière générale qu’il s’agit de questions relatives à la 

disparition d’[A.] et aux contact avec [P.] (Ibidem). Enfin, alors que votre mari est accusé d’être membre 

du RNC, de collaborer avec [P.] et d’être un ennemi du pays, vous avancez qu’il n’y a pas eu de 

procédure judiciaire lancée contre lui, expliquant que « ça s’est arrêté à la police car il est mort par la 

suite » (NEP, pp. 18 et 19). Une nouvelle fois, le Commissariat général ne peut croire qu’alors que la 

police détient les effets personnels de votre mari et plus précisément son téléphone sur lequel se trouve 

ses communications WhatsApp avec [P.] (NEP, p.18 ), ce dernier soit libéré le lendemain sans 

qu’aucune procédure judiciaire ne soit lancée contre lui.  
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Ensuite, le Commissariat général souligne, une nouvelle fois, qu’alors que [P.] serait votre cousin, que 

votre mari est accusé de collaborer avec lui, vous n’êtes cependant pas interrogée à ce sujet lors de 

votre détention. Vos propos selon lesquels : « à cette occasion, on ne m’a posé aucune question le 

concernant. On l’a fait plus tard » (NEP, p.18) n’emportent pas la conviction du Commissariat général.  

 

En conclusion, le Commissariat général ne croit pas que vous et votre mari ayez fait l’objet d’une 

arrestation et d’une détention comme vous l’avancez. Dès lors, il ne croit pas que votre mari soit décédé 

des conséquences de cette prétendue détention.  

 

En ce qui concerne le certificat de décès que vous déposez à l’appui de votre demande de protection 

internationale, le Commissariat général relève tout d’abord que ce document n’est produit qu’en 

photocopie. Il est donc dans l’impossibilité de s’assurer de son authenticité. De plus, le Commissariat 

général constate qu’à l’endroit où ce document requiert le nom du docteur, une signature et un tampon, 

seule une signature est présente. Ces éléments réduisent la force probante qui peut être accordée à ce 

document. En tout état de cause, ce document indique que le décès de « J.B.H. » né le 10 décembre 

1969 à Nyarugenge s’est produit le 31 décembre 2017 à la suite d’un oedème pulmonaire, sur fond de 

lésion rénale aiguë, d’hypertension et de malaria sans en établir les circonstances. Dès lors, ce 

document ne peut rétablir la crédibilité de vos déclarations.  

 

S’agissant de votre seconde détention en février 2019, à la suite d’une convocation de la police , le 

Commissariat général ne peut non plus y accorder de crédit.  

 

Vous expliquez qu’entre le vendredi et le dimanche, vous subissez deux interrogatoires (NEP, p.25). 

Cependant, la description que vous en faites est tellement faible qu’elle n’illustre pas une situation 

vécue.  

 

Vous déclarez que lors de votre premier interrogatoire, les policiers vous posent des questions sur vos 

entretiens avec [P.] (NEP, p.23). Invitée à parler de ces entretiens en question, vous ne répondez pas à 

la question et déclarez que puisque c’est votre cousin, « on s’imaginait que [vous abordiez] des sujets 

relatifs au RNC […] » (NEP, p.24). Invitée à fournir les questions qui vous sont posées durant cet 

interrogatoire, vous déclarez de manière générale : « C‘était des questions au sujet de [P.] et des 

cotisations, je suis sortie dimanche » (Ibidem). Le Commissariat général vous fait savoir qu’il souhaite 

que vous fournissiez plus de détails quant aux questions. Votre réponse reste vague et lacunaire : « et 

bien, vu que [P.] est votre cousin, vous voulez lui donner les fonds que vous cotisez ? » (Ibidem). 

Compte tenu de vos propos brefs, le Commissariat général vous invite à faire part des autres questions 

de cet interrogatoire. Vous indiquez qu’il n’y a pas eu d’autres question et que l’on vous a violée « tout 

simplement » (Ibidem). Le Commissariat général considère que d’une part, il n’est pas vraisemblable 

que les autorités rwandaises s’intéressent soudainement à votre lien familial avec [P.] en 2019, alors 

qu’elles se sont abstenues de le faire lors de votre première détention en 2017. Ensuite, vos 

déclarations sur ce premier interrogatoire sont si lacunaires qu’elles ne témoignent pas d’une situation 

vécue.  

 

En outre, les policiers vous accuseraient également de ne plus vouloir cotiser pour le FPR dans le but 

de financer les activités du RNC, objet de votre second interrogatoire (NEP, p.25). Vous déclarez qu’on 

ne vous présente aucune preuve de cette appartenance au RNC. Le Commissariat général vous 

demande alors pour quelles raisons les policiers pensent que vous faites partie du RNC. Vous avancez 

qu’ils sont bien renseignés et savent que votre cousin en est membre (Ibidem). Vos déclarations ne 

convainquent pas le Commissariat général. En effet, cette information selon laquelle [P.] serait votre 

cousin est connue des autorités rwandaises depuis des années. Vous avez d’ailleurs pu, en parallèle, 

continuer à travailler, au sein d’une société dominée par le FPR et lors de votre prétendue première 

détention en 2017, portant sur les relations entre votre mari et [P.], vous n’avez pas fait l’objet d’un 

interrogatoire de la part de la police. Tous ces éléments confortent le Commissariat général dans sa 

conviction que cette seconde détention ne s’est pas réellement déroulée.  

 

Vos propos au sujet de ce second interrogatoire sont également peu circonstanciés. Invitée à en parler, 

vous déclarez brièvement : « c ’était au sujet des cotisations » (NEP, p.25). Il vous est demandé d’en 

dire plus. Cependant, selon la description que vous en faites, le contenu de cet interrogatoire se 

bornerait à vous demander si vous refusez de cotiser afin d’envoyer cet argent à votre cousin et si vous 

participez au réunions du RNC, sans plus (NEP, p.26). Vous déclarez garder le silence et démentir ces 

informations (Ibidem). La faible description que vous faites de cet interrogatoire ne permet pas d’en 

établir la réalité.  
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Ce constat est renforcé par le fait que le Commissariat général constate, une nouvelle fois, que vos 

déclarations à l’Office des étrangers ne coïncident pas avec la situation que vous décrivez. En effet, 

vous déclarez à l’Office des étrangers que lors de votre seconde détention, on vous a également rendue 

responsable du décès de votre mari (voir dossier administratif), élément qui ne se reflètent aucunement 

dans vos déclarations au Commissariat général (NEP, pp.24, 25 et 26) concernant cette seconde 

détention.  

 

Quant à la convocation de police datée du 31 janvier 2019, le Commissariat général souligne que ce 

document n’est produit qu’en photocopie. Le Commissariat général est donc dans l’impossibilité de 

s’assurer de son authenticité. Quoi qu’il en soit, cette convocation ne comporte aucun motif et ne fait 

aucune référence aux faits que vous alléguez. Ce document ne saurait par conséquent renverser le 

sens de la présente analyse.  

 

Compte tenu du contexte que vous décrivez où vous êtes accusée de collaborer avec votre cousin, 

membre du RNC, deux ans après avoir été une première fois détenue avec votre mari, sans être pour 

autant interrogée, pour les mêmes motifs – élément qui n’a d’ailleurs pas été jugé crédible - ainsi que de 

la faible description que vous faites de vos deux interrogatoires, le Commissariat général en conclut qu’il 

ne peut accorder de crédit à ces évènements et ne peut, dès lors, croire à votre seconde détention ni 

aux violences que vous auriez subies dans ce contexte.  

 

En ce qui concerne l’arrestation alléguée de votre fils [I.H.] (CG […]) le 1er mai 2018 , le Commissariat 

général souligne qu’une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a 

été prise dans le cadre de sa demande de protection internationale. En effet, les faits invoqués à la base 

de celle-ci, dont cette arrestation alléguée, n’ont pas été jugé crédibles.  

 

Par ailleurs, votre fille [I.U.] (CG […]) s’est fait également vu refuser la protection internationale.  

 

Les documents versés à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas de nature à 

renverser les constats dressés dans la présente décision.  

 

Votre passeport prouve votre identité ainsi que votre nationalité rwandaise, ce que le Commissariat 

général ne conteste pas. Les cachets qu’il contient prouvent par ailleurs votre départ légal.  

 

Il en va de même concernant le passeport de votre fils [A.I.H.]. Par ailleurs, le Commissariat général 

s’étonne d’y voir apparaitre le nom de votre défunt mari dans les personnes à contacter en cas 

d’urgence alors que ce passeport a été émis en décembre 2018 et que votre époux serait décédé en 

décembre 2017.  

 

Le « certificat de travail » rédigé par votre employeur, la société RITCO, atteste, à la date du 21 janvier 

2019, que vous êtes employée de cette société en tant que « chargée des réservations » et ce, depuis 

le 12 avril 2017. Ce document mentionne qu’il a été émis à votre demande. Aucune autre conclusion ne 

peut être tirée de ce document.  

 

Il en va de même de la lettre que vous avez adressée à votre employeur dans le but de demander de 

changer de poste de travail en raison de votre état de santé. Ce document ne contient aucun élément 

éclairant les motifs de votre demande de protection internationale. Il est accompagné d’un certificat 

médical rédigé le 12 avril 2019 vous recommandant de ne pas rester trop longtemps assise et de 

changer de mode de vie.  

 

La lettre vous annonçant la rupture de votre contrat pour cause d’absence de plus de 5 jours à votre 

poste de travail datée du 5 juin 2019 mentionne que vous avez reçu deux avertissements avant que 

cette décision ne soit prise. Aucun élément ne permet de penser, à la lecture de ce document, que vous 

ayez été licenciée de manière abusive puisque vous étiez déjà en Belgique depuis mai 2019 et n’aviez 

pas l’intention de retourner au Rwanda (NEP, p.12).  

 

S’agissant des documents médicaux que vous déposez, ceux-ci ne sont pas non plus de nature à 

renverser le sens de cette décision.  

 

En effet, le courrier rédigé par le Dr. [K.] en date du 31 décembre 2019 adressé à l’un de ses confrères 

indique que vous présentez une symptomatologie psycho-traumatique, des réminiscences « liées aux 

évènements traumatiques vécus » et un sentiment de persécution permanent. Il fait également 
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référence à des rêves traumatiques et une angoisse incontrôlée. Finalement, l’auteur de ce document 

conclut que, selon lui, « il s’agit d’un trouble de stress post-traumatique » et ce dernier vous prescrit un 

traitement médicamenteux. Cependant, le Commissariat général ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et 

la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, 

expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à 

constater les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de demandeurs 

d’asile ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils 

attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent 

nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en 

cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré 

comme déterminant, dans le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande de 

protection internationale, et ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il 

ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante de vos déclarations.  

 

Il en va de même du document intitulé « constat de coups et blessures » rédigé par le Dr. [V.] en date 

du 27 novembre 2020, lequel indique que vous vous plaignez de douleur abdominale basse et de « 

ménométrorragie ». Le médecin conclut qu’un avis spécialisé chez une collègue gynécologue serait 

approprié avant de détailler que selon vos dires ces lésions semblent avoir été causées lors d’un viol 

en prison le 1er février 2019 par trois policiers. Bien que le Commissariat général ne remette pas en 

cause les lésions constatées, ce document, qui se réfère à vos déclarations, ne saurait rétablir la 

crédibilités des faits que vous avancez. En effet, ce document ne peut attester la réalité de la cause des 

lésions constatées ou des circonstances dans lesquelles elles se seraient produites. Comme démontré 

ci-dessus, vos déclarations à cet égard n’ont pas été jugées crédibles ce qui empêche de considérer les 

faits invoqués pour établis. Si votre crainte n’a pas été jugée crédible, il convient toutefois, au regard 

d’un tel certificat médical, non seulement de dissiper tout doute quant à la cause des séquelles qu’il 

établit mais aussi quant au risque de nouveaux mauvais traitements en cas de retour. En l’espèce, il y a 

d’abord lieu de constater que, malgré les incohérences relevées et les interpellations du Commissariat 

général quant aux circonstances du viol que vous alléguez durant votre seconde détention (NEP, pp.28 

et 29), vous avez continué à affirmer que les sévices subis ont eu lieu dans les circonstances que vous 

avancez, lesquelles n’ont pas été jugées crédibles et n’avez fourni aucun élément d’information ni 

aucune explication satisfaisante à ce sujet.  

 

Enfin, le certificat médical du Dr. [P.] rédigé en date du 18 octobre 2019 fait état d’insuffisance reno-

lymphatique des membres inférieurs et de troubles du sommeil. Aucune autre conclusion ne peut être 

tirée de ce document. De la même manière, aucune autre conclusion ne peut être tirée du document 

indiquant un traitement pour des règles douloureuses.  

 

Finalement, les copies de vos trois diplômes tendent à attester votre parcours scolaire et académique, 

éléments non remis en cause par la présente décision.  

 

Le 8 février 2021, vous faites également part de notes d’observation relatives à votre entretien 

personnel. Toutefois, ces remarques ne sont pas de nature à renverser le sens de l’analyse précitée 

puisqu'elles ne portent pas sur des éléments fondamentaux du dossier  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels 

vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une 

crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des motifs 

sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées 

dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.  

 

Votre passeport atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments non remis en cause par la 

présente décision.  
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Le certificat médical que vous déposez faisant état de douleur au genou droit ne peut rétablir la 

crédibilité défaillante de votre récit, le médecin se contentant de mentionner qu’aux dires du patient, ces 

lésions ont été causées lors d’une détention. Aucun lien ne peut être fait entre cette douleur au genou et 

les faits que vous alléguez, lesquels ont été jugés non crédibles par le CGRA.  

 

Le CGRA confirme également avoir reçu en date du 10 février 2021 un retour sur les notes de votre 

entretien personnel. Vos commentaires portant sur des éléments minimes de l’entretien, ceux-ci ne 

peuvent inverser la présente décision.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il 

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans 

la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

1.3. La décision concernant la troisième partie requérante, U.I., (ci-après, la « deuxième requérante ») 

est libellée comme suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et êtes née le 13 avril 2000 à Nyarugenge. 

Vous êtes d’origine ethnique hutu et de confession catholique. Vous avez terminé vos études 

secondaires en 2018 et n’avez pas travaillé au Rwanda.  

 

Vous quittez le Rwanda avec votre mère le 4 mai 2019, légalement et sans rencontrer de problème. 

Vous arrivez en Belgique le même jour. Vous déposez une demande de protection internationale avec 

votre mère le 15 mai 2019. Votre frère vous rejoint en Belgique en décembre 2019 après être rentré de 

Chine en passant par le Rwanda. Ce dernier dépose une demande de protection internationale en 

Belgique le 12 décembre 2019.  

 

Votre demande de protection internationale ainsi que celle de votre frère, [I.H.R.] (dossier n°[…]) sont 

liées aux faits invoqués par votre mère, [U.A.] (dossier n°[…]). Ceux-ci sont les suivants, ainsi 

qu’expliqués dans la décision du Commissariat général prise à l’égard de cette dernière :  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutu et de religion 

catholique. Vous êtes née le 24 novembre 1980 à Kigali où vous résidez jusqu’à votre départ du pays. 

Vous êtes veuve et avez trois enfants : [I.U.] (Ref. CGRA : […]), [R.I.H.] (Ref. CGRA […]) et [A.I.H.]. Au 

Rwanda, vous effectuez la profession de manager des véhicules au sein de la société « Rwanda 

Interlink Transport Company » (Ritco).  

 

En 2010, votre mari, [J.-B.H.] adhère au Rwanda National Congress (ci-après, RNC). Dans ce contexte, 

celui-ci est en contact régulier avec votre cousin, [P.R.], chargé des finances et de la trésorerie au RNC 

et se trouvant aux Etats-Unis.  

 

Alors que votre époux est chef de l’umudugudu de Kamweza, celui-ci reçoit régulièrement des visites 

d’habitants de la localité dans le cadre de litiges. C’est ainsi qu’il reçoit, en 2017, la visite d’un couple 

venant lui parler de problèmes conjugaux. Votre mari conseille à ces personnes de s’adresser à la 

police. Vous êtes présente durant cette visite.  

 

Le 29 décembre 2017, deux hommes en tenue civile se présentent à votre domicile et vous demandent, 

à vous et à votre mari, de les suivre à la brigade de Nyamirambo afin de fournir des explications quant à 

ce litige conjugal. Vous obtempérez. Arrivés sur place, vous êtes détenus séparément. Vous y passez la 

nuit et êtes libérés le lendemain vers 18 heures.  

 

Arrivés à la maison et alors que vous n’aviez pas été interrogée, vous découvrez que votre mari a été 

violenté et questionné au sujet de votre directeur de l’administration des finances, [A.H.], récemment 
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disparu. Voyant que l’état de santé de votre mari se dégrade, vous l’emmenez à l’hôpital Roi Fayçal. Le 

lendemain matin, le 31 décembre 2017, les médecins vous annoncent son décès.  

 

Le 29 janvier 2018, vous vous rendez à la brigade de Nyamirambo afin de récupérer les affaires 

personnelles de votre mari et d’avoir plus d’informations sur les coups reçus par votre mari durant son 

interrogatoire. On vous demande de revenir le mois suivant.  

 

Le 28 février 2018, vous retournez à la brigade dans une optique similaire. Cependant, on vous 

demande une nouvelle fois de revenir plus tard. Vous décidez de ne plus y retourner.  

 

Le 1er mai 2018, votre fils [R.] rencontre des personnes chargées de la défense locale. Celui-ci se fait 

arrêter et conduire à la brigade de Nyamirambo. Ses amis vous préviennent de son arrestation. Vous 

vous y rendez afin d’avoir plus d’informations. On vous demande de revenir plus tard. Le lendemain, 

vous y retournez et faites face à la même réponse. Le lundi suivant, vous y rencontrez un ancien 

camarade de classe devenu policier. Vous lui faites part des problèmes de [R.] et celui-ci décide de 

vous aider. Il vous conseille par la suite de faire quitter le pays à votre fils en l’emmenant étudier à 

l’étranger. A la libération de [R.], vous entamez des démarches pour qu’il quitte le pays et étudie 

effectivement à l’étranger. [R.] effectue un voyage d’études en juillet 2018.  

 

De retour au travail, vous faites savoir à votre supérieur que vous ne pouvez plus participer aux 

réunions du Front patriotique rwandais (FPR) et que vous ne souhaitez plus contribuer financièrement 

aux cotisations du parti prélevées automatiquement sur votre salaire. En guise de réponse, vous 

découvrez que l’on vous fait changer de poste. Vous n’êtes plus manager mais devez à présent vous 

occuper des titres de transport. Vous remarquez également que les relations avec vos collègues se 

détériorent.  

 

Le 1er février 2019, vous recevez une convocation vous demandant de vous présenter à la brigade de 

Nyamirambo. Vous vous y rendez, croyant que l’on donne finalement suite à votre demande 

précédente. Vous y êtes interrogée sur vos contacts avec [P.R.]. Durant votre détention, vous subissez 

des agressions sexuelles.  

 

A votre libération, deux jours plus tard, vous constatez que la situation devient dangereuse et décidez 

de quitter le pays. Vous faites des démarches en vue de l’obtention d’un visa en mars 2019.  

 

Le 4 mai 2019, vous quittez le Rwanda accompagnée de deux de vos enfants, Iris et Arnaud, à bord 

d’un vol à destination de Bruxelles munie de votre passeport et d’un visa délivré par l’ambassade de 

Belgique. Vous arrivez en Belgique le même jour et y introduisez une demande de protection 

internationale le 15 mai 2019.  

 

A l’appui de celle-ci vous déposez votre passeport ainsi que celui de votre fils Arnaud, la copie du 

certificat de décès de votre mari, la copie d’une convocation de police, la copie d’une demande 

manuscrite accompagnée d’un certificat médical à destination de votre employeur, la copie de trois 

diplômes, la copie d’une attestation provenant de votre employeur, une lettre de licenciement, la copie 

d’un témoignage provenant de [P.R.], un document médical rédigé le 31 décembre 2019 par le Dr. [K.], 

psychiatre, un certificat médical rédigé le 18 octobre 2019 par le Dr. [P.] ainsi un constat de coups et 

blessures rédigé le 27 novembre 2020 par le Dr. [V.]e.  

 

En décembre 2019, votre fils [R.], effectuant des études en Chine, vous rejoint en Belgique après être 

passé par le Rwanda.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
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Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’est pas possible 

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens 

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.  

 

En effet, le CGRA constate que votre demande de protection internationale est liée à celle de votre 

mère, [U.A.] (dossier lié n°[…]). Vous invoquez dans votre chef des craintes liées aux problèmes 

rencontrés par votre mère et décrits par cette dernière dans le cadre de sa demande de protection 

internationale. Or, les faits invoqués par cette dernière n’ont pas été considérés crédibles par le CGRA 

qui a, dès lors, pris à son encontre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et 

de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Les éléments ayant menés à ce refus ont été exposés 

comme ceci :  

 

« B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible d’établir qu’il existe, 

dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire 

reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

D’emblée, le Commissariat général constate qu’alors que vous seriez recherchée par les autorités 

rwandaises (NEP, p.11) en raison de votre lien familial avec un membre du RNC - lien découvert par les 

autorités depuis, au moins, décembre 2017 (NEP, p. 10) - vous parvenez ,d’une part, à vous faire 

délivrer un passeport par ces mêmes autorités en décembre 2018, soit un an après votre première 

détention (Ibidem), et d’autre part, à quitter le pays légalement le 4 mai 2019 (NEP, p.8), soit 9 mois 

après votre seconde détention (NEP, p.11). Ce départ légal ainsi que la facilité avec laquelle vous vous 

faites délivrer des documents de voyage par vos autorités nationales ne coïncident pas avec le fait que 

vous seriez accusée de collaborer avec le RNC (NEP, p.24) et recherchée par les autorités rwandaises. 

Dès lors, cet élément entame déjà votre crédibilité générale.  

 

D’autres éléments remettent en cause la crainte de persécution invoquée à la base de votre demande 

de protection internationale.  

 

Vous déclarez craindre les autorités rwandaises en raison de vos liens familiaux avec des personnes 

impliquées au sein du RNC, à savoir, votre mari décédé ainsi que votre cousin, [P.R.]. Cependant, le 

Commissariat général n’est pas convaincu de la réalité des situations que vous décrivez ni des 

répercussions que celles-ci auraient engendrées sur votre personne.  

 

Tout d’abord, en ce qui concerne l’implication de votre mari au sein du RNC, le Commissariat général 

constate que vos propos sont généraux et très peu circonstanciés. En effet, alors que vous déclarez que 

votre mari est membre de ce parti depuis sa création (NEP, p.8) et qu’il se chargeait du recrutement 

(NEP, p.19), vous n’apportez aucun élément venant appuyer ces affirmations. Lorsqu’il vous est 

demandé de parler de l’activité de votre mari au sein du parti, vous ne répondez pas à la question et ne 

mentionnez que le fait qu’il « était membre au même titre que les autres » (Ibidem). A la question de 

savoir comment il s’y prenait pour le recrutement des membres, vos propos sont vagues et brefs : « il 

s’adressait à des personnes avec qui il se sentait à l’aise afin de leur parler du parti » (Ibidem). 

Questionnée sur les personnes qui travaillaient avec lui au sein du parti, vous ne mentionnez que votre 

cousin, [P.] (Ibidem). Le Commissariat général vous demande alors de fournir d’autres noms, ce à quoi 

vous répondez que vous ne connaissez que [P.] (Ibidem). Le fait que vous ne puissiez donner aucune 

information détaillée sur le rôle ou les activités de votre mari au sein du RNC alors que vous partagez la 

vie de ce dernier depuis 1999 (NEP, p.4) et qu’il serait actif au sein du parti depuis 2010 jette un sérieux 

doute sur l’adhésion alléguée de votre mari au RNC. Par ailleurs, votre explication selon laquelle « ce 
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n’est pas quelque chose qui se faisait officiellement » (NEP, p.19) n’est pas convaincante compte tenu 

de votre proximité et du fait qu’une autre personne dans votre famille ferait également partie du RNC.  

 

Ensuite, bien que le Commissariat général ne remette pas en cause le fait que [P.R.] soit membre du 

RNC, il n’est pas convaincu de la proximité que vous alléguez avec cette personne. Vous déclarez à cet 

égard que ce dernier est votre cousin paternel (NEP, p.10) et qu’il était régulièrement en contact avec 

votre mari (NEP, p. 24). Interrogée sur le lien qui existait entre votre mari et [P.], vous déclarez qu’ils 

s’entretenaient au sujet du parti (NEP, p.19). Invitée à en dire plus, vos propos sont brefs évoquant « la 

situation du parti » (Ibidem). Vos déclarations au sujet des échanges allégués entre [P.] et votre mari 

sont si peu circonstanciées qu’elles ne permettent pas d’en établir leur réalité.  

 

De la même manière, le Commissariat général constate que vos connaissances au sujet de votre cousin 

[P.] sont limitées. Ainsi, bien que vous mentionnez qu’il est chargé de « récolter des fonds ici et là » 

(NEP, p.25) au sein du parti, vous ne savez pas quand il a quitté le pays (Ibidem), ni où il s’est établi, 

arguant que « c’est écrit dans le témoignage » (Ibidem) ou encore moins sa profession actuelle 

(Ibidem). Le Commissariat général ne peut croire que vous ignorez ces éléments essentiels alors que 

vous avancez que votre mari était en contact régulier avec lui et qu’il représenterait la source de vos 

problèmes avec les autorités. Dès lors, le Commissariat général n’est pas convaincu de la proximité que 

vous alléguez avec [P.R.].  

 

Quand bien même [P.R.] serait votre cousin, le Commissariat général ne comprend pas pour quelles 

raisons vous seriez la cible des autorités rwandaises. A la question de savoir si d’autres membres de 

votre famille ont été inquiétés en raison de l’appartenance de [P.] au RNC, votre réponse : « Je ne sais 

pas. C’est quelque chose de privé. Les gens n’ont pas l’habitude de parler de leur vie privée » (NEP, 

p.24) n’est pas convaincante.  

 

S’agissant du témoignage rédigé par [P.R.] accompagné d’une copie d’un document d’identité expiré à 

la date du 23 août 2020 que vous versez au dossier, le Commissariat général constate qu’il contient des 

informations en contradiction avec des éléments importants de votre récit. Ainsi, selon son auteur, vous 

seriez membre du RNC, en contact avec plusieurs membres à l’étranger, vous auriez 

considérablement aidé le parti dans la sensibilisation de la ville de Kigali et seriez 

particulièrement en charge des « femmes d’affaire ». Or, selon vos déclarations, vous n’étiez et 

n’êtes toujours pas membre du RNC (NEP, pp. 8, 13) arguant que ce qui vous empêchait d’être membre 

du RNC, c’est le fait que vous travailliez dans une société du FPR (NEP, p.19) et qu’en Belgique, votre 

état de santé ne le permettait pas (NEP, p.8). Vous ne faites d’ailleurs état d’aucune de ces activités 

mentionnées dans le témoignage. Ce constat réduit considérablement la force probante qui peut être 

accordée à ce document. De plus, [P.R.] ne fait ni mention de votre lien familial allégué ni du fait que ce 

sont ses échanges avec votre mari qui auraient provoqué vos problèmes avec les autorités rwandaises. 

En plus des éléments cités ci-dessus, l’auteur de ce témoignage indique que votre mari était membre du 

RNC et que beaucoup lient sa mort, qu’il qualifie « d’inexplicable », au gouvernement rwandais, lequel 

persécute les membres du RNC. Au vu des divergences flagrantes avec vos propres déclarations, ce 

témoignage entache davantage la crédibilité des faits que vous avancez.  

 

Compte tenu des constats énoncés ci-dessus, le Commissariat général n’est ni convaincu de 

l’implication politique de votre mari au sein du RNC, ni de votre proximité avec [P.R.]. Dès lors, il ne croit 

pas aux conséquences que ces deux éléments auraient engendré sur votre personne, à savoir, votre 

arrestation et détention du 29 décembre 2017 et votre seconde détention de février 2019. D’autres 

éléments viennent confirmer ce constat.  

 

En ce qui concerne votre arrestation du 29 décembre 2017, vous expliquez que des policiers se sont 

présentés à votre domicile et ont demandé que votre mari et vous-même les suiviez jusqu’à la brigade 

invoquant le prétexte d’un litige que votre mari aurait traité en tant que « chef » de l’umudugudu (NEP, 

p.10). Vous expliquez vousmême : « […] la police a raconté qu’elle voulait que mon mari aille donner 

des explications là-dessus […] » (NEP, p.10). Cependant, aucun élément ne permet de comprendre 

votre arrestation. En effet, vous n’occupez aucune fonction officielle au sein de la localité et n’avez donc 

aucune responsabilité dans cette affaire.  

 

Le Commissariat général constate également qu’à l’Office des étrangers, vous tenez des propos 

quelques peu divergents sur la raison de votre arrestation, évoquant le fait que vous auriez été arrêtée « 

en tant que témoin d’une dispute dans le ménage voisin » (voir dossier administratif). Or, cette situation 

ne correspond pas à la situation décrite lors de votre entretien personnel selon laquelle votre mari serait 
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convoqué par la police dans le cadre d’un litige qu’il aurait traité (NEP, p.10). Ce constat affecte encore 

la crédibilité de vos déclarations.  

 

Outre le fait que le Commissariat général se trouve dans l’ignorance des motifs pour lesquels vous 

seriez arrêtée, vos propos au sujet de votre détention ne permettent pas non plus d’y croire.  

 

En effet, alors que vous êtes emmenée et détenue à la brigade de Nyamirambo pour y passer la nuit, 

personne ne vous adresse la parole (NEP, p.15). A la question de savoir si vous avez pu parler à un 

garde ou un policier, vous répondez que vous avez gardé le silence (Ibidem). Questionnée sur votre 

réaction lorsque l’on vous amène dans un cachot, vous déclarez avoir été « choquée » (Ibidem). Le 

Commissariat général vous demande si vous n’avez pas essayé d’avoir plus d’information sur votre 

situation. Votre réponse : « chez nous, on n’ose pas demander aux policiers de s’expliquer. On ne peut 

pas oser » (NEP p.16) témoigne d’une situation peu vraisemblable. Le Commissariat général ne peut 

pas croire qu’alors que vous êtes emmenée à la police dans le cadre d’un litige de couple qui ne vous 

concerne en rien, vous n’essayez pas d’en savoir plus sur votre sort.  

 

En outre, la description que vous faites de votre détention est vague et dénuée de sentiment de vécu. 

Lorsqu’il vous est demandé d’en parler, vous évoquez le fait que c’est une détention arbitraire, que l’on 

ne vous a fourni aucune explication et que l’on vous a fait entrer brutalement (NEP, p.16). Le 

Commissariat général vous demande de décrire plus précisément cette détention et illustre sa question 

en vous demandant de parler de ce que vous pouviez voir ou entendre. Vos propos restent vagues et 

généraux comparant le cachot au local de votre entretien personnel où chacun était assis dans son 

coin. Vous indiquez qu’il y avait un sceau et une porte (Ibidem). Il vous est demandé d’en dire plus. 

Vous déclarez que tout le monde restait calme et pensif et que les femmes qui criaient étaient celle qui 

avaient bu ou s’étaient battues (Ibidem). Le Commissariat général vous demande s’il y a autre chose 

que vous pouvez fournir concernant votre détention, vous déclarez que « c’est tout » (Ibidem). Vos 

déclarations lacunaires ne permettent pas de croire à la détention que vous décrivez.  

 

De la même manière, vos propos au sujet de vos codétenus sont tout aussi lacunaires. Alors que vous 

êtes détenue avec une quinzaine de personnes (NEP, p.15), vous ne pouvez fournir aucune 

information à leur sujet. Le Commissariat général vous demande ce que vous savez de vos codétenus. 

Vous répondez par une question illustrant que vous en avez compris le sens : « Ce que je sais de mes 

codétenus ? » (NEP, p.15). Cependant, lorsque le Commissariat général vous confirme sa question, 

vous répondez que vous ne la comprenez pas (Ibidem). Malgré votre manque de coopération manifeste, 

le Commissariat général reformule sa question en vous demandant si vous avez parlé à vos codétenus, 

ce à quoi vous répondez par la négative arguant qu’elles étaient ivres et se battaient entre elles 

(Ibidem). Interrogée sur les raisons de ce silence, vous déclarez que vous vous posiez encore des 

questions sur ce qui venait de vous arriver (Ibidem). Que vous ne puissiez fournir aucune information un 

tant soit peu étayée sur une quinzaine de personnes qui auraient été enfermées avec vous affecte 

également la crédibilité de votre prétendue détention.  

 

Enfin, à la question de savoir pour quelles raisons les autorités rwandaises vous arrêtent pour vous 

libérer le lendemain sans vous avoir interrogée, vous ne fournissez aucun élément d’explication 

déclarant qu’ « ils [vous] ont arrêté tous les deux. [Vous] ne [pouviez] pas résister » (NEP, p.18).  

 

Le récit de votre arrestation et de votre détention alors qu’, a priori, les autorités rwandaises ne vous 

reprochent rien, ne peut être considéré comme crédible.  

 

De la même manière, vos propos au sujet de la détention de votre mari se déroulant en parallèle à la 

vôtre n’emportent aucune conviction.  

 

Au contraire de votre situation, votre mari subirait un lourd interrogatoire portant d’une part sur la 

disparition de votre directeur des finances, [A.H.], d’autre part sur sa collaboration avec [P.R.] (NEP, 

p.17). Invitée à expliquer le lien entre votre directeur et votre mari, vous déclarez qu’ils étaient proches 

(Ibidem). Le Commissariat général vous demande alors de développer. Vous dites que c’était son 

camarade de classe en primaire, qu’ils étaient originaires du même endroit et que c’est [A.] qui vous a 

recrutée au sein de RITCO (Ibidem). Vous déclarez, toujours au sujet d’[A.], qu’ : « il a disparu et n’a 

pas encore été retrouvé. Il n’y a pas de doute, il a été tué » (Ibidem). Il vous est, à nouveau, demandé 

d’expliquer le lien avec votre mari dans cette affaire. Vous avancez que c’est un prétexte sans pour 

autant l’expliquer. Vous continuez : « dans des conditions normales quand quelqu’un disparaît, on 

interroge ses amis, ses voisins, sa famille » (Ibidem). Le Commissariat général vous demande en quoi 
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c’était un prétexte. Votre réponse ne permet pas de le comprendre : « Ils l’ont interrogé car il fréquentait 

cette personne » (Ibidem). Vos propos peu clairs ne permettent pas de comprendre ce que les autorités 

rwandaises reprochent à votre mari dans le cadre de cette affaire.  

 

En outre, vos déclarations ne coïncident pas avec la réalité que vous décrivez. Si vous avancez que lors 

de la disparition d’une personne, on interroge son entourage, le Commissariat général ne comprend pas 

pourquoi vous n’êtes pas interrogée alors que vous avez été recrutée par [A.] et travaillez avec lui. 

Lorsque la question vous est posée, vous répondez que « c’est plutôt mon mari qui le fréquentait. 

C’était mon supérieur et il n’y avait pas d’autres liens entre lui et moi » (Ibidem). Alors que les autorités 

rwandaises vous détiendraient, elles s’abstiendraient de vous interroger au sujet d’une personne proche 

de vous et qu’elles semblent rechercher. Le Commissariat général ne peut croire à la situation que vous 

décrivez.  

 

Toujours à ce sujet, le Commissariat général note une incohérence dans vos propos. Vous déclarez 

finalement que l’on accuserait votre mari d’avoir aidé [A.] à fuir le pays pour rejoindre des membres du 

RNC tels que [P.] (NEP, p.18). Cependant, lorsque l’on vous fait remarquer que vous avez indiqué, plus 

tôt, être convaincue qu’[A.] avait été tué, vous le confirmez arguant que l’on tue dans les prisons 

rwandaises (Ibidem). Le Commissariat général vous demande alors pourquoi interroger votre mari sur 

son aide apportée lors de la fuite d’[A.] lorsque celui-ci n’aurait pas fui et que ces mêmes autorités se 

sont rendues coupables de son exécution. Votre réponse n’apporte aucun éclairage : « c’était un 

prétexte. [A.] n’avait pas fui réellement. On disait que mon mari était en contact avec [P.] » (Ibidem). Vos 

propos divergents et incohérents au sujet des accusations portées contre votre mari dans l’affaire de la 

disparition d’[A.] ne permettent pas d’y accorder de crédit.  

 

S’agissant des accusations de collaboration avec [P.], la question de savoir si des preuves lui sont 

présentées vous est posée à quatre reprises avant que vous ne déclariez qu’ « on ne lui a rien présenté 

comme preuves » (NEP, p.18). Lorsqu’il vous est demandé de donner des informations sur les 

questions posées à votre mari, vous déclarez de manière générale qu’il s’agit de questions relatives à la 

disparition d’[A.] et aux contact avec [P.] (Ibidem). Enfin, alors que votre mari est accusé d’être membre 

du RNC, de collaborer avec [P.] et d’être un ennemi du pays, vous avancez qu’il n’y a pas eu de 

procédure judiciaire lancée contre lui, expliquant que « ça s’est arrêté à la police car il est mort par la 

suite » (NEP, pp. 18 et 19). Une nouvelle fois, le Commissariat général ne peut croire qu’alors que la 

police détient les effets personnels de votre mari et plus précisément son téléphone sur lequel se trouve 

ses communications WhatsApp avec [P.] (NEP, p.18 ), ce dernier soit libéré le lendemain sans 

qu’aucune procédure judiciaire ne soit lancée contre lui.  

 

Ensuite, le Commissariat général souligne, une nouvelle fois, qu’alors que [P.] serait votre cousin, que 

votre mari est accusé de collaborer avec lui, vous n’êtes cependant pas interrogée à ce sujet lors de 

votre détention. Vos propos selon lesquels : « à cette occasion, on ne m’a posé aucune question le 

concernant. On l’a fait plus tard » (NEP, p.18) n’emportent pas la conviction du Commissariat général.  

 

En conclusion, le Commissariat général ne croit pas que vous et votre mari ayez fait l’objet d’une 

arrestation et d’une détention comme vous l’avancez. Dès lors, il ne croit pas que votre mari soit décédé 

des conséquences de cette prétendue détention.  

 

En ce qui concerne le certificat de décès que vous déposez à l’appui de votre demande de protection 

internationale, le Commissariat général relève tout d’abord que ce document n’est produit qu’en 

photocopie. Il est donc dans l’impossibilité de s’assurer de son authenticité. De plus, le Commissariat 

général constate qu’à l’endroit où ce document requiert le nom du docteur, une signature et un tampon, 

seule une signature est présente. Ces éléments réduisent la force probante qui peut être accordée à ce 

document. En tout état de cause, ce document indique que le décès de « J.B.H. » né le 10 décembre 

1969 à Nyarugenge s’est produit le 31 décembre 2017 à la suite d’un oedème pulmonaire, sur fond de 

lésion rénale aiguë, d’hypertension et de malaria sans en établir les circonstances. Dès lors, ce 

document ne peut rétablir la crédibilité de vos déclarations.  

 

S’agissant de votre seconde détention en février 2019, à la suite d’une convocation de la police , le 

Commissariat général ne peut non plus y accorder de crédit.  

 

Vous expliquez qu’entre le vendredi et le dimanche, vous subissez deux interrogatoires (NEP, p.25). 

Cependant, la description que vous en faites est tellement faible qu’elle n’illustre pas une situation 

vécue.  
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Vous déclarez que lors de votre premier interrogatoire, les policiers vous posent des questions sur vos 

entretiens avec [P.] (NEP, p.23). Invitée à parler de ces entretiens en question, vous ne répondez pas à 

la question et déclarez que puisque c’est votre cousin, « on s’imaginait que [vous abordiez] des sujets 

relatifs au RNC […] » (NEP, p.24). Invitée à fournir les questions qui vous sont posées durant cet 

interrogatoire, vous déclarez de manière générale : « C‘était des questions au sujet de [P.] et des 

cotisations, je suis sortie dimanche » (Ibidem). Le Commissariat général vous fait savoir qu’il souhaite 

que vous fournissiez plus de détails quant aux questions. Votre réponse reste vague et lacunaire : « et 

bien, vu que [P.] est votre cousin, vous voulez lui donner les fonds que vous cotisez ? » (Ibidem). 

Compte tenu de vos propos brefs, le Commissariat général vous invite à faire part des autres questions 

de cet interrogatoire. Vous indiquez qu’il n’y a pas eu d’autres question et que l’on vous a violée « tout 

simplement » (Ibidem). Le Commissariat général considère que d’une part, il n’est pas vraisemblable 

que les autorités rwandaises s’intéressent soudainement à votre lien familial avec [P.] en 2019, alors 

qu’elles se sont abstenues de le faire lors de votre première détention en 2017. Ensuite, vos 

déclarations sur ce premier interrogatoire sont si lacunaires qu’elles ne témoignent pas d’une situation 

vécue.  

 

En outre, les policiers vous accuseraient également de ne plus vouloir cotiser pour le FPR dans le but 

de financer les activités du RNC, objet de votre second interrogatoire (NEP, p.25). Vous déclarez qu’on 

ne vous présente aucune preuve de cette appartenance au RNC. Le Commissariat général vous 

demande alors pour quelles raisons les policiers pensent que vous faites partie du RNC. Vous avancez 

qu’ils sont bien renseignés et savent que votre cousin en est membre (Ibidem). Vos déclarations ne 

convainquent pas le Commissariat général. En effet, cette information selon laquelle [P.] serait votre 

cousin est connue des autorités rwandaises depuis des années. Vous avez d’ailleurs pu, en parallèle, 

continuer à travailler, au sein d’une société dominée par le FPR et lors de votre prétendue première 

détention en 2017, portant sur les relations entre votre mari et [P.], vous n’avez pas fait l’objet d’un 

interrogatoire de la part de la police. Tous ces éléments confortent le Commissariat général dans sa 

conviction que cette seconde détention ne s’est pas réellement déroulée.  

 

Vos propos au sujet de ce second interrogatoire sont également peu circonstanciés. Invitée à en parler, 

vous déclarez brièvement : « c ’était au sujet des cotisations » (NEP, p.25). Il vous est demandé d’en 

dire plus. Cependant, selon la description que vous en faites, le contenu de cet interrogatoire se 

bornerait à vous demander si vous refusez de cotiser afin d’envoyer cet argent à votre cousin et si vous 

participez au réunions du RNC, sans plus (NEP, p.26). Vous déclarez garder le silence et démentir ces 

informations (Ibidem). La faible description que vous faites de cet interrogatoire ne permet pas d’en 

établir la réalité.  

 

Ce constat est renforcé par le fait que le Commissariat général constate, une nouvelle fois, que vos 

déclarations à l’Office des étrangers ne coïncident pas avec la situation que vous décrivez. En effet, 

vous déclarez à l’Office des étrangers que lors de votre seconde détention, on vous a également rendue 

responsable du décès de votre mari (voir dossier administratif), élément qui ne se reflètent aucunement 

dans vos déclarations au Commissariat général (NEP, pp.24, 25 et 26) concernant cette seconde 

détention.  

 

Quant à la convocation de police datée du 31 janvier 2019, le Commissariat général souligne que ce 

document n’est produit qu’en photocopie. Le Commissariat général est donc dans l’impossibilité de 

s’assurer de son authenticité. Quoi qu’il en soit, cette convocation ne comporte aucun motif et ne fait 

aucune référence aux faits que vous alléguez. Ce document ne saurait par conséquent renverser le 

sens de la présente analyse.  

 

Compte tenu du contexte que vous décrivez où vous êtes accusée de collaborer avec votre cousin, 

membre du RNC, deux ans après avoir été une première fois détenue avec votre mari, sans être pour 

autant interrogée, pour les mêmes motifs – élément qui n’a d’ailleurs pas été jugé crédible - ainsi que de 

la faible description que vous faites de vos deux interrogatoires, le Commissariat général en conclut qu’il 

ne peut accorder de crédit à ces évènements et ne peut, dès lors, croire à votre seconde détention ni 

aux violences que vous auriez subies dans ce contexte.  

 

En ce qui concerne l’arrestation alléguée de votre fils [I.H.] (CG […]) le 1er mai 2018 , le Commissariat 

général souligne qu’une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a 

été prise dans le cadre de sa demande de protection internationale. En effet, les faits invoqués à la base 

de celle-ci, dont cette arrestation alléguée, n’ont pas été jugé crédibles.  
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Par ailleurs, votre fille [I.U.] (CG […]) s’est fait également vu refuser la protection internationale.  

 

Les documents versés à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas de nature à 

renverser les constats dressés dans la présente décision.  

 

Votre passeport prouve votre identité ainsi que votre nationalité rwandaise, ce que le Commissariat 

général ne conteste pas. Les cachets qu’il contient prouvent par ailleurs votre départ légal.  

 

Il en va de même concernant le passeport de votre fils [A.I.H.]. Par ailleurs, le Commissariat général 

s’étonne d’y voir apparaitre le nom de votre défunt mari dans les personnes à contacter en cas 

d’urgence alors que ce passeport a été émis en décembre 2018 et que votre époux serait décédé en 

décembre 2017.  

 

Le « certificat de travail » rédigé par votre employeur, la société RITCO, atteste, à la date du 21 janvier 

2019, que vous êtes employée de cette société en tant que « chargée des réservations » et ce, depuis 

le 12 avril 2017. Ce document mentionne qu’il a été émis à votre demande. Aucune autre conclusion ne 

peut être tirée de ce document.  

 

Il en va de même de la lettre que vous avez adressée à votre employeur dans le but de demander de 

changer de poste de travail en raison de votre état de santé. Ce document ne contient aucun élément 

éclairant les motifs de votre demande de protection internationale. Il est accompagné d’un certificat 

médical rédigé le 12 avril 2019 vous recommandant de ne pas rester trop longtemps assise et de 

changer de mode de vie.  

 

La lettre vous annonçant la rupture de votre contrat pour cause d’absence de plus de 5 jours à votre 

poste de travail datée du 5 juin 2019 mentionne que vous avez reçu deux avertissements avant que 

cette décision ne soit prise. Aucun élément ne permet de penser, à la lecture de ce document, que vous 

ayez été licenciée de manière abusive puisque vous étiez déjà en Belgique depuis mai 2019 et n’aviez 

pas l’intention de retourner au Rwanda (NEP, p.12).  

 

S’agissant des documents médicaux que vous déposez, ceux-ci ne sont pas non plus de nature à 

renverser le sens de cette décision.  

 

En effet, le courrier rédigé par le Dr. [K.] en date du 31 décembre 2019 adressé à l’un de ses confrères 

indique que vous présentez une symptomatologie psycho-traumatique, des réminiscences « liées aux 

évènements traumatiques vécus » et un sentiment de persécution permanent. Il fait également 

référence à des rêves traumatiques et une angoisse incontrôlée. Finalement, l’auteur de ce document 

conclut que, selon lui, « il s’agit d’un trouble de stress post-traumatique » et ce dernier vous prescrit un 

traitement médicamenteux. Cependant, le Commissariat général ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et 

la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, 

expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à 

constater les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de demandeurs 

d’asile ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils 

attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent 

nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en 

cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré 

comme déterminant, dans le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande de 

protection internationale, et ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il 

ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante de vos déclarations.  

 

Il en va de même du document intitulé « constat de coups et blessures » rédigé par le Dr. [V.] en date 

du 27 novembre 2020, lequel indique que vous vous plaignez de douleur abdominale basse et de « 

ménométrorragie ». Le médecin conclut qu’un avis spécialisé chez une collègue gynécologue serait 

approprié avant de détailler que selon vos dires ces lésions semblent avoir été causées lors d’un viol 

en prison le 1er février 2019 par trois policiers. Bien que le Commissariat général ne remette pas en 

cause les lésions constatées, ce document, qui se réfère à vos déclarations, ne saurait rétablir la 

crédibilités des faits que vous avancez. En effet, ce document ne peut attester la réalité de la cause des 

lésions constatées ou des circonstances dans lesquelles elles se seraient produites. Comme démontré 

ci-dessus, vos déclarations à cet égard n’ont pas été jugées crédibles ce qui empêche de considérer les 

faits invoqués pour établis. Si votre crainte n’a pas été jugée crédible, il convient toutefois, au regard 

d’un tel certificat médical, non seulement de dissiper tout doute quant à la cause des séquelles qu’il 
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établit mais aussi quant au risque de nouveaux mauvais traitements en cas de retour. En l’espèce, il y a 

d’abord lieu de constater que, malgré les incohérences relevées et les interpellations du Commissariat 

général quant aux circonstances du viol que vous alléguez durant votre seconde détention (NEP, pp.28 

et 29), vous avez continué à affirmer que les sévices subis ont eu lieu dans les circonstances que vous 

avancez, lesquelles n’ont pas été jugées crédibles et n’avez fourni aucun élément d’information ni 

aucune explication satisfaisante à ce sujet.  

 

Enfin, le certificat médical du Dr. [P.] rédigé en date du 18 octobre 2019 fait état d’insuffisance reno-

lymphatique des membres inférieurs et de troubles du sommeil. Aucune autre conclusion ne peut être 

tirée de ce document. De la même manière, aucune autre conclusion ne peut être tirée du document 

indiquant un traitement pour des règles douloureuses.  

 

Finalement, les copies de vos trois diplômes tendent à attester votre parcours scolaire et académique, 

éléments non remis en cause par la présente décision.  

 

Le 8 février 2021, vous faites également part de notes d’observation relatives à votre entretien 

personnel. Toutefois, ces remarques ne sont pas de nature à renverser le sens de l’analyse précitée 

puisqu'elles ne portent pas sur des éléments fondamentaux du dossier  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels 

vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une 

crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des motifs 

sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées 

dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

Dès lors que vous invoquez les mêmes éléments que votre mère, il n'est pas possible non plus 

de vous reconnaître la qualité de réfugié ni de vous octroyer la protection subsidiaire. Par 

ailleurs, les propos particulièrement lacunaires que vous tenez quant à la supposée situation de 

votre famille confortent le CGRA dans sa conviction que les faits allégués ne sont pas crédibles.  

 

Ainsi, questionnée en premier lieu sur l’arrestation de vos parents en décembre 2017, force est de 

constater que vous ne savez pratiquement rien. Interrogée sur la date de leur arrestation, vous déclarez 

ne plus vous en rappeler (NEP, p.8). Questionnée par la suite sur les personnes qui viennent les arrêter, 

vous déclarez ne pas savoir et que c’est votre frère qui les a vus (Ibidem). Interrogée par la suite sur ce 

qu’il se passe une fois que vos parents rentrent au domicile après avoir été absents pendant une nuit et 

sur d’éventuelles questions que vous leur posez, vous déclarez que votre père ne pouvait pas parler 

(Ibid, p.10). A la question de savoir si vous posez des questions sur ce qu’il s’est passé à votre mère, 

vous déclarez que le médecin a dit qu’on avait frappé votre père à la poitrine (Ibidem). La question vous 

est alors reposée, ce à quoi vous déclarez que votre mère vous dit qu’ils ont été détenus chacun de leur 

côté et déclarez par la suite ne pas poser d’autres questions (Ibidem). A la question de savoir si vous 

cherchez à en savoir plus sur les raisons pour lesquelles ils ont été arrêtés, vous déclarez ne pas avoir 

demandé avant de dire que vous avez posé la question par après et que votre mère ne vous a pas 

donné de détails outre le fait qu’elle avait été interrogée sur le RNC (Ibidem). Quant à ce qu’il se passe 

pour votre père, tel que les accusations dont il ferait l’objet, vous ne savez pas mais déclarez que cela 

avait un lien avec le RNC (Ibidem). Interrogée enfin sur le lieu où vos parents sont emmenés, vous 

déclarez ne pas savoir s’ils ont été emmenés dans une prison ou dans une station de police (Ibid, p.12). 

Les propos très peu circonstanciés que vous tenez quant à l’arrestation de vos parents en décembre 

2017 renforcent la conviction du CGRA de l’absence de crédibilité de ce fait. Le fait que vous n’ayez pas 

assisté à l’arrestation car vous étiez dans votre chambre ne suffit pas à justifier que vous ne sachiez 

rien au sujet de cette dernière, qui plus est alors que vous avez eu de nombreuses occasions d’en 

discuter avec votre mère que ce soit au Rwanda ou depuis votre arrivée en Belgique en 2019. Un tel 

désintérêt de votre part concernant un évènement de cette nature et de cette importance ne permet 

nullement de se convaincre que ce fait s’est réellement produit comme vous le prétendez. Quant à votre 

âge au moment des faits, 17 ans, celui-ci ne peut non plus justifier de telles méconnaissances, que ce 

soit au moment des faits ou actuellement.  
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Questionnée par la suite sur les autres faits concernant votre mère, étant donné que vous déclarez 

penser que cette dernière a fait l’objet de deux convocations ou arrestations en tout, vous ne savez pas 

dire quand aurait eu lieu cette deuxième arrestation plus précisément qu’en 2018 (NEP, pp.10 et 11). 

Invitée à partager ce que vous savez concernant cette deuxième arrestation, vous déclarez ne pas avoir 

d’autres détails, ne pas savoir pendant combien de temps votre mère a été détenue et penser, sans 

grande conviction, que cette détention fait suite à l’histoire de votre père (Ibid, p.11). A la question de 

savoir si vous posez des questions à votre mère à ce sujet, vous répondez par l’affirmative mais 

déclarez que cette dernière ne vous a pas donné d’informations (Ibidem). La question vous est alors 

posée de savoir si vous en savez plus actuellement sur cette détention, ce à quoi vous déclarez avoir 

appris que cette dernière était en lien avec le frère de votre mère, sans pouvoir donner plus de détails 

(Ibidem). Les propos très peu circonstanciés que vous tenez ne convainquent une nouvelle fois pas le 

CGRA de la crédibilité de cette deuxième arrestation et traduisent à nouveau d’un certain désintérêt de 

votre part à ce sujet. Le CGRA note également que votre mère n’a jamais déclaré avoir été arrêtée en 

2018 (voir supra). Ce nouvel élément renforce encore davantage la décision de refus prise concernant 

votre mère.  

 

Ensuite, questionnée de façon plus précise sur l’arrestation de février 2019 que votre mère déclare avoir 

subie, vous semblez surprise et répondez «On l’a arrêtée ? » (NEP, p.13). Il vous est alors confirmé que 

cela ressort effectivement des déclarations de votre mère, ce à quoi vous finissez pas répondre ne plus 

vous souvenir de la date à laquelle elle a été arrêtée mais qu’elle a été arrêtée (Ibidem). Une nouvelle 

fois, force est de constater que vous ne semblez pas du tout être au courant des problèmes 

supposément rencontrés par votre mère. De plus, le CGRA note que vous justifiez votre manque de 

connaissance concernant cette supposée arrestation de 2018 comme étant due au fait que vous étiez à 

l’internat (Ibid, p.11). Or, votre mère n’ayant pas été arrêtée en 2018 mais bien en 2019 et vu que vous 

déclarez très clairement avoir quitté l’internat en octobre 2018 pour étudier pas loin de chez vous et 

prendre soin de votre mère (Ibidem), le CGRA n’estime absolument pas crédible que vous ne soyez pas 

au courant de cette arrestation en 2019 ou que vous confondiez de la sorte la date de son arrestation et 

détention. Pareil constat renforce une nouvelle fois le CGRA dans sa conviction que les faits que vous 

alléguez ne sont aucunement crédibles.  

 

Interrogée par la suite sur le RNC que vous dites être à l’origine des problèmes de votre père, vos 

propos sont une nouvelle fois particulièrement lacunaires. Ainsi, à la question de savoir quand vous 

entendez pour la première fois parler du RNC et du fait que votre père y serait lié, vous déclarez que 

vous le saviez car vous en parliez en famille, que vous aviez l’âge qu’il fallait mais que vous ne 

compreniez pas grand-chose (NEP, p.12). Questionnée sur les circonstances dans lesquelles vous 

abordiez le RNC au sein de votre famille, vous éludez la question et déclarez savoir que le RNC est un 

parti qui ne soutient pas l’État et qui n’oeuvre pas pour le Rwanda (Ibidem). Quant à savoir pourquoi vos 

parents vous auraient parlé du RNC, vous répondez, en des termes très vagues, que la famille échange 

pour savoir ce qu’il se passe autour de la famille (Ibidem). Interrogée par la suite, de manière plus 

générale, sur ce que vous connaissez du RNC, vous déclarez que le parti soutient l’unité des Rwandais  

(Ibidem). Interrogée sur les objectifs, vous ne les connaissez pas précisément, déclarant vaguement 

qu’ils veulent la sécurité, la paix et la bonne gouvernance (Ibidem). Vous ne connaissez par ailleurs pas 

non plus la date de création du parti ni les valeurs du parti bien que vous vous déclariez sympathisante 

de ce parti (Ibid, p.13). Enfin, à la question de savoir pourquoi vous n’avez pas adhéré au parti en 

Belgique sachant que vous déclarez vouloir le faire et que vous vous trouvez ici depuis 2019, vous 

déclarez que vous vous occupez de votre mère (Ibidem). Quant au frère de votre mère qui ferait partie 

du RNC, tout ce que vous savez dire à son sujet est qu’il fait partie des autorités du parti (Ibid, p.13). 

Ces propos extrêmement vagues confortent le CGRA dans sa conviction que votre famille n’a aucun 

lien avec le RNC comme vous et votre mère le prétendez, ainsi que démontré plus en détails dans la 

décision concernant cette dernière.  

 

Enfin, notons que vous ne savez rien non plus des supposés problèmes que votre frère aurait 

rencontrés, ce qui conforte le CGRA dans son analyse (votre frère ayant reçu une décision de refus de 

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire) que ces derniers ne 

sont pas fondés. Ainsi, questionnée sur l’arrestation de votre frère, vous mentionnez 2018 et déclarez 

ne pas connaitre la date (NEP, p.14). A la question de savoir combien de temps il reste en détention, 

vous ne savez pas (Ibidem). Quant aux raisons de son arrestation, vous déclarez qu’il a été arrêté car il 

sensibilisait des enfants à haïr le gouvernement (Ibidem). A la question de savoir au nom de quoi on 

l’accusait de sensibiliser des enfants, vous déclarez l’ignorer (Ibidem). Questionnée une nouvelle fois à 

ce sujet, vous déclarez ne pas avoir plus de détails (Ibidem). Le CGRA vous demande ensuite si vous 

avez discuté de cela avec votre frère, ce à quoi vous répondez par la négative et déclarez ne pas lui 
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avoir posé de question (Ibidem). A la question de savoir pourquoi vous ne lui posez aucune question, 

qui plus est alors que ce dernier vous a retrouvés, votre mère et vous, en Belgique en décembre 2019, 

vous déclarez ne pas avoir eu le temps de le faire (Ibidem). Vos déclarations n’emportent pas du tout la 

conviction du CGRA qui ne peut croire que vous n’en sachiez pas plus concernant la situation de votre 

frère. Justifier ces méconnaissances par un manque de temps alors que votre frère est en Belgique 

depuis décembre 2019 n’est aucunement crédible. Une nouvelle fois, force est de constater que vous 

ne manifestez qu’un intérêt très limité pour ce dernier et les problèmes qu’il aurait supposément 

rencontrés. Ces éléments confortent encore davantage le CGRA dans sa conviction que les faits que 

vous, votre mère et votre frère alléguez à la base de vos demandes de protection n’ont aucun 

fondement dans la réalité.  

 

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.  

 

Votre passeport atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments non remis en cause par le 

CGRA.  

 

Vous ne déposez par ailleurs aucun autre document et ne faites aucun commentaire sur les notes de 

votre entretien personnel.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il 

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans 

la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
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possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, 

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les 

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La requête 

 

3.1. Dans leur requête introductive d’instance, les parties requérantes confirment les faits invoqués qui 

sont résumés au point A des décisions attaquées.  

 

3.2. Elles invoquent un moyen unique pris de « l’erreur d’appréciation et de la violation : 

 

- de l’article 1er, A, 2 de la Convention de Genève de 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 

telle que modifiée par le Protocole de New York de 31 janvier 1967, et des articles 48/3, 48/4, 48/5, 

48/6 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ; 

- du principe de bonne administration et le devoir de minutie ». 

 

3.3. Elles contestent en substance la pertinence des motifs des décisions attaquées au regard des 

circonstances particulières de leur cause.  

 

3.4. Elles formulent le dispositif de leur requête comme suit et demandent au Conseil :  

 

- « A titre principal, [de] réformer les décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire du Commissaire général aux réfugiés et apatrides du 30 juin 2021 et [de] leur 

accorder le statut de réfugié ; 

 

- En ordre subsidiaire, [de] réformer la décision contestée du Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides et [de] leur accorder le statut de protection subsidiaire ». 

 

4. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil 

 

4.1. Les parties requérantes joignent à leur requête les documents inventoriés de la manière suivante :  



  

 

 

X - Page 32 

 

1. « Copie de la décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, 

daté du 30 juin 2021 ; 

2. Copie de la décision du BAJ de les octroyer ladite aide juridique de deuxième ligne ; 

3. Photo du permis de conduire américain de P.R. (créée le 18 mars 2021) ; 

4. Requête de changement du nom de P.R., daté de 10 mai 2016 ; 

5. Accuse de réception des documents, daté de 17 février 2019 ; 

6. Courrier envoyé par le conseil des requérants, daté de 26 juillet 2021 ; 

7. Article IGIHE concernant le décès du J.-B.H., daté de 3 janvier 2018, accompagné d'une 

traduction officielle, datée du 30 juillet 2021 ». 

 

4.2. Les parties requérantes font parvenir, par courrier recommandé du 2 septembre 2021, une note 

complémentaire datée du 25 août 2021 à laquelle elles joignent les documents suivants : 

 

1. « Photos de famille ; 

2. Une photo du passeport de T.P., fait le 13 juillet 2016 ; 

3. Nouveau témoignage de P.R. ; 

4. La page manquante du dossier administratif, ainsi que la date à laquelle cette page à été 

transmis au conseil des requérants » (v. pièce n° 5 de l’inventaire du dossier de procédure). 

 

4.3 Les parties requérantes font parvenir, par courrier recommandé du 28 octobre 2021, une note 

complémentaire datée du 25 octobre 2021 à laquelle elles joignent les documents suivants : 

 

1. « Photos de famille ; 

2. Une photo du passeport de T.P., fait le 13 juillet 2016 ; 

3. Nouveau témoignage de P.R. ; 

4. VRT NWS, Pegasus-spionagesoftware op de smartphone van journalist Peter Verlinden, 

“wellicht via Rwanda”, 17 septembre 2021. 

5. La page manquante du dossier administratif, ainsi que la date à laquelle cette page à été 

transmis au conseil des requérants » (v. pièce n° 7 de l’inventaire du dossier de procédure). 

 

4.4. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967. »  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

5.2. En substance, les requérants, de nationalité rwandaise, font valoir une crainte envers leurs autorités 

nationales en raison des liens entre le mari de la première requérante (et père des deux autres 

requérants) et le parti intitulé « RNC » ainsi que des liens entre le cousin de la première requérante, le 

dénommé P.R., et ce même parti. Le requérant ajoute avoir été détenu en raison de son refus 

d’adhésion au parti du « Front Patriotique Rwandais » (FPR) après sa participation à un « ingando » en 

2016.  
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5.3. En l’espèce, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants et de 

leur octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs qu’elle développe longuement, précisément 

et clairement après avoir estimé que le récit présenté par les requérants sur les problèmes découlant de 

l’implication politiques de certaines membres de leur entourage familial au sein du parti de l’opposition 

RNC n’est pas crédible de même que ceux invoqués par le requérant. Elle analyse également les 

documents déposés par les requérants (v. ci-avant « 1. Les actes attaqués »). 

 

5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que les décisions attaquées développent à suffisance les motifs 

amenant la partie défenderesse à rejeter la demande de protection internationale des requérants Cette 

motivation, qui contient les considérations de droit et de fait fondant ladite décision est claire et permet 

aux requérants de comprendre les raisons de ce rejet. Les décisions sont donc formellement motivées. 

 
5.5. Il ressort de la lecture des décisions attaquées et de la requête que le débat entre les parties porte 

essentiellement sur la crédibilité du récit allégué et, partant la crainte en découlant.  

 

A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :  

 

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 

protection internationale. 

[…] 

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies :    

le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;tous les éléments pertinents à la disposition 

du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres 

éléments probants; les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont 

pas contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 

le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; la crédibilité générale du demandeur a pu être 

établie. » 

 

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection 

internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa 

demande.  

 

5.6. Plusieurs documents figurent aux dossiers administratifs et de la procédure. 

 

5.6.1. S’agissant des passeports, le Conseil considère qu’ils permettent de tenir pour établies l’identité 

et la nationalité rwandaise des requérants. Ces éléments ne sont d’ailleurs par contestés par la partie 

défenderesse.  

 

5.6.2. Différents documents fournissent également des éléments d’information sur le parcours scolaire 

et professionnel de la première requérante ; éléments qui ne sont pas contestés dans la décision 

attaquée. Il s’agit des copies de diplômes, du « certificate of employment » du 21 janvier 2019, de la 

« demande de changement de responsabilités » (à laquelle est jointe une attestation « To whom it may 

concern » du 12 avril 2019) et de la « fin de votre contrat de travail » du 5 juin 2019. 

 

5.6.3. Le Conseil constate qu’une attestation, concernant la première requérante, rédigée le 31 

décembre 2019 par le docteur A.K., psychiatre, figure au dossier administratif.  

L’auteur se réfère à un rapport de la psychologue « (…) dans lequel il est mentionné que madame 

présente une symptomatologie psycho-traumatique : troubles du sommeil, cauchemars récurrents, 

irritabilité, moments dépressifs, repli, troubles de la concentration, conduites d’évitement, anxiété 

généralisée. Qu’elle présente des réminiscences liées aux événements traumatiques vécus ; des 

sentiments de persécution permanent. Qu’elle fait des rêves de persécutions, d’appel au secours parce 

que sa vie et son existence sont menacées. Entre autre l’angoisse incontrôlée, provoque des 

manifestation neuro-végétatives : palpitations, douleurs abdominales, céphalées ». Son auteur fait 

également part que « Pendant l’entretien Mme évoque des crises d’angoisse avec des difficultés 

respiratoires et des palpitations. Elle ne supporte pas l’ascenseur, ni le transport en commun et se 
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trouve mal à l’aise dans les endroits peuplés. Elle mentionne qu’elle avait été persécutée dans son pays 

et avait été arrêtée, en passant par la prison ».  

Finalement, il conclut « A mon avis, il s’agit d’un trouble de stress post-traumatique dans un contexte de 

trouble de panique ».  

 

Le Conseil constate d’une part que le rapport de la psychologue de la première requérante auquel il est 

fait référence dans cette attestation du Dr. A.K. n’est pas joint à celle-ci. D’autre part, le psychiatre ne 

fournit aucune information sur la méthodologie suivie pour établir l’existence d’un stress post-

traumatique dans le chef de la première requérante.  

Le Conseil observe également que la seule force probante de ce document porte sur la constatation par 

le psychiatre que la première requérante présente les symptômes relevés, aucun élément de cette 

attestation, autre que les affirmations de la première requérante lui-même, ne permettant de conclure 

que ces symptômes résultent des événements sur lesquels elle fonde sa demande de protection 

internationale. Le Conseil n’aperçoit en effet pas d’élément relevant de son expertise psychiatrique qui 

soit de nature à démontrer que les souffrances psychiques décrites auraient pour origine les violences 

subies dans le cadre des faits présentés par la première requérante.  

Enfin, le Conseil ne dispose d’aucune information quant à un éventuel suivi actuel psychologique ou 

psychiatrique de la première requérante. A l’audience, elle ne fait part d’aucune information à cet égard.  

 

La requête regrette l’absence de prise en considération, par la partie défenderesse, lors de l’entretien 

personnel de la première requérante et lors de l’évaluation de son récit, des certificats établissant sa 

vulnérabilité (v. requête, p. 8). La requête ajoute qu’ « (…) elle a des problèmes de concentration, ainsi 

que des pertes de mémoire et des oublis. En outre, elle a des problèmes de sommeil. Tous ces 

problèmes ont un impact majeur sur sa capacité à se rappeler des souvenirs douloureux et à en parler » 

(v. requête, p. 18).  

Cependant, la requête n’explique pas de manière précise la façon dont la partie défenderesse devait 

adapter son niveau d’exigence au profil de la première requérante et à sa grande vulnérabilité lors de 

l’examen de la crédibilité de son récit et du fondement de sa crainte. Au vu des pièces du dossier, le 

Conseil ne peut retenir de manquement à cet égard. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas, dans 

l’attestation précitée, d’indications que la première requérante souffre de troubles susceptibles d’altérer 

sa capacité à présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection 

internationale.  

 

Pour ce qui est du « constat de coups et blessures » du 27 novembre 2020 concernant la première 

requérante, le docteur F.V., informe de ce qu’elle se plaint de « -douleur abdominale basse récurrente –

ménométrorragie ». Elle ajoute une « demande d’avis spécialisé chez une consœur gynécologue » et 

signale que « [a]ux dires de la patiente, les lésions constatées semblent bien avoir été causées lors des 

circonstances expliquées (Madame a été violée en prison le 1er février 2019 par trois policiers) ». 

Un document portant le même intitulé, datant du 26 novembre 2020 et rédigé par le même médecin, 

indique que le requérant se plaint de « [d]ouleur genou au droit non constante, lors de la marche et 

montée des escaliers. Les mouvements de torsions sont aussi douloureux » qui ajoute « [a]ux dires de 

ce patient, les lésions constatées semblent bien avoir été causées lors des circonstances expliquées, à 

savoir lors de son séjour en prison en 2018 : il a été violenté par un gardien de prison qui lui a donné 

par deux fois des coups de pieds dans son genou droit. Aucun soin n’a plus lui être fourni suite à cet 

incident ». 

A cet égard, le Conseil souligne qu’il ne remet nullement en cause l’expertise du médecin qui constate 

certaines lésions chez la première requérante et le requérant et qui émet une supposition quant à leur 

origine ; par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ne peut pas établir avec certitude les 

circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné (voir RvS, 10 juin 2004, n° 

132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2 468). Si le médecin auteur de ces « constats de coups et 

blessures » constate que « [a]ux dires de la patiente » et « [a]ux dires de ce patient », les séquelles 

décrites découlent d’un séjour en prison, le médecin ne fournit par ailleurs aucune indication de nature à 

éclairer les instances d’asile sur une éventuelle compatibilité entre les propos qu’il rapporte et les 

séquelles observées.  

 

Quant au certificat du docteur A.P. du 7 janvier 2020, il ne fait que reprendre les médicaments prescrits 

à la première requérante.  

 

Le Conseil souligne que ces différents documents médicaux et psychologiques ne font pas état de 

séquelles d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu à l’existence d’une forte indication de traitement 
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contraire à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales.  

De surcroit, au vu des déclarations des deux premiers requérants, des pièces déposées, de leur profil 

individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans leur pays d’origine, aucun 

élément ne laisse apparaitre que les séquelles attestées par les documents précités, pourraient en 

elles-mêmes induire dans le chef des deux premiers requérants une crainte fondée de persécution en 

cas de retour dans leur pays d’origine.  

Dès lors, ces documents ne peuvent pas se voir reconnaître une force probante suffisante pour attester 

la réalité des faits allégués.  

 

5.6.4. Pour ce qui est du certificat de décès du dénommé J.-B.H., le Conseil observe, tout comme la 

partie requérante (v. requête, pp. 16-17, pièces n° 5  et n° 6 jointes à la requête, pièce n° 4 de la note 

complémentaire du 25 août 2021 et pièce n° 5 de la note complémentaire du 25 octobre 2021), qu’il 

ressort du dossier administratif que l’original de ce document a bien été déposé auprès des services de 

l’Office des étrangers mais n’y est pas physiquement présent. En conséquence, la mention de l’acte 

attaqué selon laquelle il s’agirait d’une copie ne peut être retenue. De même, le Conseil ne peut donc 

suivre le motif de l’acte attaqué portant sur l’absence de nom du médecin signataire et de tampon ; la 

requête soulignant que ces éléments figurent sur le document original. Le Conseil considère que cette 

explication est plausible et qu’il n’est pas en mesure de procéder à la vérification de cet acte de décès.  

Nonobstant ce qui précède, le Conseil constate que la copie du document présente au dossier indique 

clairement comme cause du décès « flash pulmonary oedema on background of acute kidney injury, 

hypertension, malaria » sans établir de liens avec les faits allégués par les requérants en particulier 

avec la détention de cette personne. La requête soutient que « [b]ien sûr, un médecin au Rwanda ne 

déclarera jamais qu’une personne a été tuée par les autorités rwandaises (…) » (v. requête, p. 17). Il 

n’en reste pas moins que, la force probante de ce document est limitée compte tenu de l’absence 

d’élément pertinent concernant les circonstances exactes de ce décès. 

 

5.6.5. Pour ce qui est de la convocation de la police de Nyamirambo du 31 janvier 2019, le Conseil 

relève, tout comme la partie défenderesse, que les motifs de celle-ci ne figurent nullement sur ce 

document. Le Conseil reste dès lors dans l’ignorance des faits qui justifient ladite convocation. Ce 

constat suffit en l’occurrence à conclure que cette convocation ne peut établir la réalité des faits relatés.  

 

5.6.6. Au dossier administratif figure également un premier témoignage du sieur P.R. présenté comme 

le cousin de la première requérante. Un nouveau témoignage de cette personne est ensuite annexé aux 

deux notes complémentaires déposées par les parties requérantes. Le Conseil constate tout d’abord 

qu’il s’agit du même témoignage qui est joint à ces deux notes.  

A cet égard, le Conseil rappelle que la circonstance qu’un document émane d’une source privée ne 

suffit pas à lui ôter de manière automatique toute force probante. Il convient d’apprécier au cas par cas 

si son auteur peut être identifié, si son contenu peut être vérifié et si les informations qu’il contient 

présentent un caractère de précision et de cohérence suffisant pour contribuer utilement à 

l’établissement des faits de la cause.  

En l’espèce, le Conseil relève d’une part que le premier témoignage est bien accompagné d’une copie 

du permis de conduire délivré le 18 mars 2015 par les autorités américaines audit témoin tandis que le 

second témoignage est accompagné d’une copie des premières pages de son passeport américain 

délivré le 13 juillet 2016 contenant sa nouvelle identité elle-même attestée par un document du 10 mai 

2016 autorisant un changement de nom dans le cadre du processus de naturalisation (v. pièce n° 4 

jointe à la requête). Cependant, le Conseil ne peut suivre la requête qui affirme que les documents 

déposés concernant ce changement de nom constituent des « (…) preuves suffisantes que [la première 

requérante] est bien la cousine paternelle de P.R. » (v. requête, p. 11) dès lors qu’elle ne fait parvenir 

aucun élément, tel une composition de famille, pour établir le lien familial allégué. S’agissant du contenu 

de ces documents, le Conseil relève que dans son premier témoignage le signataire de celui-ci affirme 

que la première requérante est membre du RNC et qu’elle aidait au recrutement et la sensibilisation à 

Kigali en étant en charge en particulier des femmes alors qu’elle n’en avait pas fait part lors de son 

entretien personnel mené par la partie défenderesse. La requête évoque un « malentendu » et avance 

que la première requérante était d’accord avec les idées du parti et « (…) estimait donc au fond d’elle-

même qu’elle était membre » (v. requête, pp. 11-12). Dans son second témoignage, le signataire de 

celui-ci fait état d’une erreur. Pour sa part, le Conseil estime que ces témoignages ne revêtent pas un 

degré de précision suffisant pour leur conférer une certaine force probante et contribuer à 

l’établissement des faits allégués. En effet, il y est uniquement fait part de quelques considérations 

générales sur l’implication politique du mari de la première requérante sans aucune précision, sur le 

motif de changement de nom du signataire, sur les relations conflictuelles entre la première requérante 
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et une partie de la famille en raison de sa proximité avec le témoin. Enfin, ces témoignages ne sont 

corroborés par aucun élément de preuve utile.  

 

5.6.7. Les deux photographies de la première requérante et son mari ainsi que de l’ensemble de la 

famille ne présentent pas d’intérêt quant à l’établissement des faits allégués.  

 

5.6.8. Quant à l’article tiré d’internet portant sur le logiciel Pegasus et l’espionnage d’un journaliste belge 

par les autorités rwandaises joint à la note complémentaire du 25 octobre 2021 et les considérations sur 

les pratiques d’écoute de la part des autorités rwandaises compliquant la communication entre la 

première requérante et le dénommé P.R. (v. requête, p. 12), le Conseil constate le caractère 

hypothétique de telles allégations en lien avec le cas d’espèce qui ne reposent finalement sur aucun 

élément pertinent à la cause.  

 

5.6.9. Enfin, concernant l’article de presse joint à la requête (v. pièce n° 7), les requérants soutiennent 

qu’il confirme le décès de J.-B.H. (v. requête, p. 17). Pour sa part, le Conseil constate qu’il ressort de la 

lecture de ce document qu’il informe effectivement de ce décès et rappelle le parcours sportif du défunt. 

Par contre, il ne fait part d’aucune précision quant aux circonstances de ce décès. Dès lors, le Conseil 

considère qu’il ne présente aucune pertinence pour contribuer à l’établissement des faits invoqués.   

 
5.7. Il découle de ce qui précède que bien que les requérants se soient efforcés d’étayer leur demande 

de protection internationale par des preuves documentaires, celles-ci manquent de pertinence ou de 

force probante afin d’appuyer utilement les présentes demandes de protection internationale, sans que 

les arguments de la requête ne puissent entamer cette conclusion, en particulier : (i) les liens entre le 

mari de la première requérante et le parti d’opposition RNC ainsi que la teneur exacteur de son 

éventuelle implication ; (ii) le lien familial entre la première requérante et le dénommé P.R. ; (iii) le profil 

d’opposant  disposant d’une certaine notoriété de ce dernier tel que présenté lors de l’audience ainsi 

que ses liens exacts avec le RNC ; (iv) les motifs exacts pour lesquels ce dernier s’est vu reconnaitre le 

statut de réfugié par les autorités américaines ainsi que son changement d’identité.  

 
5.8. Dès lors que les requérants n’étayent pas par des preuves documentaires fiables les éléments 

déterminants du récit des événements qui les auraient amené à quitter leur pays et à en rester éloigné, 

la partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du 

récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente, 

raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles 

concernant le pays d’origine des demandeurs ainsi que leur statut individuel et leur situation 

personnelle.  

 

Or, de manière générale, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse se serait livrée à une 

analyse erronée de la demande de protection internationale des requérants et n’aurait pas tenu compte 

de tous les faits pertinents concernant leur pays d'origine, des déclarations faites et documents 

présentés, ainsi que de leur statut individuel et de leur situation personnelle de sorte qu’elle n’a pas 

méconnu le prescrit du paragraphe 5 de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de 

cause, les requérants ne démontrent pas que la partie défenderesse n’aurait pas réalisé un examen 

adéquat de leur demande de protection internationale ou que les informations sur lesquelles elle se 

base manquent de pertinence. Le simple fait qu’ils ne partagent pas l’analyse de la partie défenderesse 

ne saurait justifier une autre conclusion, à défaut pour lui de fournir un élément d’appréciation nouveau, 

objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent leur récit.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité qu’il a quitté son 

pays, ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la 

Convention de Genève ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves au 

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Ainsi, il s’agit d’apprécier si les parties requérantes 

parviennent à donner à leur récit, par le biais des informations qu’elles communiquent, une consistance 

et une cohérence telle que leurs déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des 

événements sur lesquels elles fondent leur demande. Or, force est de constater, en l’espèce, que les 

décisions attaquées ont pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. Le Conseil estime que les 

déclarations des requérants ne présentent pas une consistance telle qu’elles suffisent en elles-mêmes à 

établir la réalité des faits invoqués. En particulier, le Conseil rejoint la partie défenderesse qui constate 

que les propos de la première requérante concernant l’implication de son mari en faveur du parti RNC 

sont vagues et peu circonstanciés alors que son militantisme remonterait à plusieurs années, de même 

que ses connaissances au sujet du dénommé P.R. Le Conseil fait également sienne l’analyse de la 
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partie défenderesse des déclarations de la première requérante au sujet de ses deux arrestations 

alléguées et des circonstances entourant le décès de son mari. 

S’agissant du requérant, le Conseil relève également le caractère lacunaire et peu cohérent de ses 

propos au sujet de son arrestation en mai 2018 pour des faits datant de la fin de l’année 2016 sans 

qu’ils lui soient reprochés auparavant. Le Conseil suit également l’analyse de la partie défenderesse des 

propos du requérant en lien avec la détention alléguée.  

Quant à la deuxième requérante, le Conseil constate qu’il ressort clairement de ses déclarations (v. 

dossier administratif, « Notes de l’entretien personnel » du 28 janvier 2021, pièce n° 7, pp.7 et 16) et de 

la requête (v. requête, p. 21) qu’elle se réfère à la situation familiale alléguée sans faire état d’élément 

individuel propre. Le Conseil se rallie à la partie défenderesse qui relève que la demande de protection 

internationale de la deuxième requérante est liée à celle de la première requérante.  

 

Le Conseil considère que la requête n’avance aucun argument concret et pertinent qui permette de 

répondre à ces motifs spécifiques des décisions attaquées. En effet, elle se limite pour l’essentiel à 

rappeler certains éléments des faits allégués, à contester l’appréciation portée par la partie 

défenderesse - critique extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la 

décision -, et à justifier diverses lacunes relevées dans son récit (grand secret observé par les membres 

du RNC qui font preuve d’une extrême prudence, caractère policier de l’Etat rwandais, mauvaise 

compréhension de certaines questions portant sur la description de la prison, prétexte à l’arrestation du 

requérant) -, justifications qui ne sont pas autrement étayées et qui, à la lecture des propos réellement 

tenus, ne convainquent nullement le Conseil. Elle ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation 

nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit allégué.  

 

Au surplus, les considérations de la requête relatives à la situation des membres de l’opposition au 

Rwanda (v. requête, pp. 23-28) sont dépourvues de toute portée utile ; en effet, au stade actuel de 

l’examen de leur demande, les liens des requérants avec cette opposition ne sont pas considérés 

comme établis. 

 

5.9. Aux yeux du Conseil, les motifs des décisions attaquées — lesquels apparaissent conformes au 

dossier administratif et pertinents — suffisent à justifier le rejet des demandes de protection 

internationale, dès lors que le défaut de crédibilité du récit des requérants empêche de conclure à 

l’existence, dans leur chef, d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en raison 

des faits allégués.  

 

5.10. En conclusion, le Conseil estime que les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté 

leur pays ou en restent éloignées par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la 

Convention de Genève. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution 

;ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

 

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 

situations distinctes. 
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6.2.1. Les requérants sollicitent le statut de protection subsidiaire (v. requête, p. 28). Le Conseil 

constate d’emblée que les requérants ne développent aucun argument spécifique sous l’angle de cette 

disposition légale et n’exposent nullement la nature des atteintes graves qu’elles risquent de subir en 

cas de retour dans son pays d’origine. 

 

6.2.2. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, 

le Conseil constate que les requérants ne fondent pas leur demande de protection subsidiaire sur des 

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leur demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande 

du statut de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime 

qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base des mêmes événements ou 

motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine les 

requérants encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, 

de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou 

sanctions inhumains ou dégradants.  

 

6.2.3. S’agissant de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil ne peut que 

constater que les requérants ne fournissent pas le moindre argument ou élément qui permettrait 

d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Rwanda correspond à un contexte de « violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 

décembre 1980.  

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations des requérants ainsi que dans les 

pièces des dossiers administratifs et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une 

telle situation. Cette partie de la disposition ne trouve dès lors pas à s’appliquer. 

 

6.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérants la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

7. En conclusion, les requérants n’établissent pas l’existence, dans leur chef, d’une crainte de 

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes 

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 

 

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond des 

demandes. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction 

qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen 

et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la 

décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des 

règles invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes. 

 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 

 


